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SECTION 1 – RÉSUMÉ 
 
En janvier 2008, le ministre Cansfield a indiqué que le programme ontarien 
Attention : ours  soit évalué afin de déterminer ce qui fonctionnait bien et quels 
aspects du programme devaient être modifiés.  Le ministre a précisé qu'il désirait 
une vaste consultation avec les partenaires et les clients du programme afin de 
s'assurer que leurs opinions et leurs idées soient entendues et prises en 
considération. 
 
Par le biais d'une série de réunions, de présentations écrites et d'ateliers, plus de 
188 personnes représentant plus de 25 organismes ainsi que le public ont offert 
une rétroaction.  En général, il existe un soutien extraordinaire pour le 
programme, particulièrement dans les domaines du financement communautaire 
et de l'intervention.  Toutefois, la rétroaction suggère que des changements 
pourraient être effectués à l'égard de plusieurs aspects du programme, et ce, afin 
d'améliorer le service à la clientèle, le signalement de la présence d'ours, les 
communications externes, les produits communicationnels et la capacité 
d'intervention du personnel du ministère des Richesses naturelles (MRN). Le 
personnel du MRN a également présenté plusieurs suggestions afin d'améliorer 
les opérations et les communications internes. 
 
Cette évaluation présente 10 recommandations importantes liées aux 
changements à apporter (section 4) au programme et 71 suggestions afin 
d'améliorer les opérations et les communications (annexes 1 et  2). Dix 
recommandations importantes ont été émises : 
 
1. Modifier le contrat avec le centre d'appels provincial (CAP) afin 

d'assurer une prise en charge immédiate des appels de la ligne  de 
signalement d'ours. 

 
2. Communiquer aux clients et aux partenaires, les normes de service à la 

clientèle actuelles et créer de nouvelles normes afin de clarifier le 
programme.  Revoir et modifier le protocole d'entente (PE) avec les 
services de police afin de s'assurer de la clarté de l'interprétation. 

 
3. Créer d'autres protocoles afin d'informer les partenaires (les services de 

police, les municipalités et les fournisseurs de services) de 
l'emplacement des pièges à ours et des points chauds et de leur 
présenter d'autres renseignements pertinents sur la réduction des 
conflits entre l'humain et l'ours. 

 
4. Afin d'intervenir auprès des récidivistes, le MRN devrait formuler un 

règlement municipal et le transmettre à toutes les municipalités afin 
qu'il soit étudié. 
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5. Redéfinir les critères d'admissibilité du financement communautaire et 
offrir des possibilités de partage des coûts. 

 
6. Chercher des occasions de coopération avec d'autres ministères de la 

FPO. 
 
7. Analyser et redistribuer éventuellement  la répartition des allocations 

aux districts dans le cadre du programme Attention : ours. 
8. Remplacer l'application BIRTA pour la déclaration et le suivi des 

interactions avec les ours par un autre système, répondant mieux aux 
besoins du programme.  En attendant la mise en œuvre du nouveau 
programme, les districts sont invités à utiliser l'application Excel pour le 
suivi et l'interrogation des données. 

 
9. Amélioration des produits de communication et du mode de prestation 

à partir des suggestions offertes par les clients et les partenaires.  
Inclure des messages plus sévères, lorsque cela est approprié.  
Amélioration des communications avec Parcs Ontario, en collaboration 
avec cet organisme. 

 
10. Mise en valeur de l'identité visuelle du personnel du MRN participant 

activement aux interventions dans le cadre du programme d'Attention : 
ours. 

 
 
Ces recommandations ont des répercussions financières, politiques et 
législatives.  Le financement pour la mise en œuvre doit être évalué en tenant 
compte de la redistribution des fonds existants au sein du programme 
(Recommandation no 7). 
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SECTION 2 – CONTEXTE 
 
Le programme ontarien Attention : ours  est né des recommandations émises par 
le comité d'étude sur les ours nuisibles dans son rapport de 2003 transmis à 
l'honorable David Ramsay, alors ministre du MRN.  Le ministre Ramsay a 
accepté les recommandation voulant que le ministère des Richesses naturelles 
joue un rôle prépondérant quant à la gestion des ours nuisibles en collaboration 
avec les municipalités, les services de police, les autochtones et les collectivités 
non organisées, les intervenants et les individus. Ce qui a donné lieu à la 
création du programme Attention : ours dont la mise en œuvre a été effectuée en 
avril 2004. 
 
L'objectif d'Attention : ours consistait à créer un programme coordonné sur les 
ours nuisibles qui contribuerait à la sécurité de l'humain et à la réduction des 
conflits entre l'humain et l'ours, et ce, autant pour le MRN, que pour les 
municipalités, les services de police, les collectivités non organisées, les 
collectivités autochtones, les individus et les intervenants. Les éléments clés du 
programme sont décrits ci-dessous : 
  

1. Un système de déclaration qui permet aux citoyens et aux 
services de police de signaler les interactions problématiques avec 
des ours, et ce, tous les jours, 24  heures sur  24. Les 
renseignements sont entrés dans un système de repérage appelé 
BIRTA (déclaration et suivi des interactions avec les ours) et 
transmis électroniquement au district correspondant afin qu'il 
assure le suivi. 

2. Un programme d'intervention conçu pour gérer les conflits entre 
l'humain et l'ours. Le programme comprend des pièges, le transfert, 
le conditionnement aversif, la réinstallation, l'immobilisation 
chimique et s'il y a lieu, l'élimination d'ours posant des problèmes. 
Le programme offre également des conseils et du soutien par le 
biais d'appels téléphoniques et d'entretiens face à face pour 
assurer un suivi.   

3. Un programme d'éducation et de sensibilisation conçu afin 
d'informer le public sur les causes connues et évitables des conflits 
entre l'humain et l'ours et sur les mesures à prendre afin d'éviter 
d'attirer des ours. Le message est soutenu par le biais d'une 
multitude de produits éducationnels et de moyens de 
communication tentant de fournir au public une meilleure 
compréhension de l'écologie de l'ours et une plus grande 
connaissance des moyens pour réduire ou éviter des conflits entre 
l'humain et l'ours. 

4. Un programme de prévention conçu pour aider et soutenir les 
collectivités dans leurs efforts pour diminuer les conflits entre 
l'humain et l'ours en réduisant et en gérant les attractifs et les 
espaces verts. Le programme inclut également des initiatives de 
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Attention : ours comporte également les objectifs suivants : 
 

1. Établir et mettre en œuvre un numéro sans frais efficace et un 
système d'intervention coordonnée pour les ours nuisibles afin 
d'assurer la sécurité du public et d'intégrer adéquatement le rôle du 
MRN dans le soutien des services de police qui sont les premiers 
répondants dans les cas d'ours dangereux.  

2. Soutenir les collectivités et les municipalités en matière de création 
et de mise en œuvre d'un programme de prévention afin de réduire 
de manière importante le nombre de conflits entre l'humain et l'ours 
sur une période de trois ans.  

3. Créer et mettre en œuvre un programme de sensibilisation destiné 
aux collectivités, aux élèves et aux résidants (temporaires et 
permanents) et qui peut entraîner une meilleure compréhension de 
l'écologie de l'ours et une réduction des conflits entre l'humain et 
l'ours causés par des attractifs. 

4. Recueillir et analyser les renseignements afin de nous permettre 
d'évaluer l'efficacité de chaque élément du programme au fil du 
temps et de fournir des renseignements utiles à nos partenaires et 
au public. 

5. Créer un programme dont les activités de base soient normalisées 
d'ici trois ans en mettant en évidence la prévention et la 
sensibilisation ainsi qu'une réduction importante de l'intervention 
avec des ours nuisibles. 

 
Depuis sa création, le but du programme Attention : ours est d'accorder une 
grande priorité à l'éducation, la sensibilisation et la communication.  Les 
expériences du MRN et d'autres juridictions nord-américaines ont démontré que 
les principales causes des conflits de l'humain et de l'ours sont les attractifs, tels 
que les déchets d'aliments humains, les produits compostables et les aliments 
pour les animaux.  Le contrôle de la disponibilité de ces attractifs en éduquant le 
public n'a pas eu le succès escompté.  Ceci pourrait être attribuable aux attitudes 
sociétales qui évoluent lentement au fil du temps.  La clé pour influencer ce 
changement consiste à accorder une priorité continue à l'éducation, la prévention 
et la communication. 
 
La déclaration et l'intervention ont été mises en place afin de tenir compte de la 
préoccupation du public concernant le fait qu'aucune agence individuelle 
n'assumait la responsabilité des conflits entre l'humain 
et l'ours.  Les situations d'urgence ont toujours été la responsabilité des services 
de police et cet état de fait continu à être reconnu dans le programme actuel et 
par les policiers eux-mêmes.  Toutefois, la responsabilité générale de la gestion 
des conflits entre l'humain et l'ours est entre les mains du MRN. 
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Le financement d'Attention : ours est actuellement divisé en cinq secteurs de 
programme et dispose d'un effectif de 32 ETP.  La répartition entre les secteurs 
est la suivante :  
 
Déclaration (CAP et  TI) – 341,3 k$ (4,2  ETP) 
Intervention (Activités régionales sur le terrain dans les districts) – 2313,4 k$ 

(23,5 ETP) 
Éducation et sensibilisation  (produits communicationnels, publicité-médias, 
personnel de la DSC) – 434,7 k$ (1 ETP) 
Prévention (financement communautaire et surveillance de l'efficacité  – 915,0 k$ 
Gestion du programme (Coordonateur, personnel de soutien, évaluation) – 
496,2 k$ (3,3 ETP) 
 
TOTAL – 4500,6 k$ (32 ETP) 
 

 

Il y a eu un total de deux évaluations qui ont été effectuées par rapport au 
programme Attention : ours.  En mars 2006, M. Stephen Herrero (spécialiste des 
ours reconnu) de BIOS Environmental Research Ltd  a présenté un rapport avec 
un certain nombre de recommandations axées sur des enjeux afférents à la 
sécurité du public et aux ours faisant partie intégrante de l'écosystème.  En 2006, 
icdt Consultants a évalué le programme communicationnel en ce qui touche 
spécifiquement à la clarté stratégique, la stratégie de marque et l'utilisation des 
médias.  Les deux évaluations ont fait l'éloge du programme actuel.  L'évaluation 
actuelle n'a pas donné lieu à un examen des recommandations qui ont été 
acceptées et mises en œuvre. 
 



SECTION 3 – DESCRIPTION DE L'ÉVALUATION 
 
L'évaluation 2008 du programme Attention : ours a été divisée en trois étapes.  
La phase 1 consiste à recueillir et à analyser les points de vue du public, des 
partenaires et du MRN concernant le succès et les défis auxquels fait face le 
programme.  La phase 2  cherche à obtenir des commentaires auprès du public, 
des partenaires et du MRN, afin de parvenir à des résolutions pour les défis qui 
ont été précisés dans l'étape 1. L'étape 3 est un sondage sur le Web faisant 
appel aux connaissances et aux niveaux de satisfaction du répondant à l'égard 
des diverses composantes du programme Attention : ours. 
 
Phase 1 
 
Un large éventail de partenaires et de clients ainsi que le personnel du MRN ont 
été invités à participer à la phase 1 (Figure 1).  Deux façons de formuler des 
commentaires ont été offertes; une invitation a été faite afin de discuter du 
programme lors d'une rencontre et des présentations écrites ont été sollicitées.  
Autant pour les rencontres individuelles que pour les présentations écrites, un 
certain nombre de questions ont été fournies par écrit et chaque série de 
questions variait légèrement selon l'organisme en question  (Annexe  I).  
L'objectif de la Phase 1 consistait à recueillir des renseignements concernant les 
éléments qui fonctionnaient bien dans le programme et à identifier les défis qui 
avaient pour origine les attentes ou les besoins publics non satisfaits par le 
programme. 
 
Phase 2 
 
En s'appuyant sur les défis précisés dans la phase 1, un certain nombre de 
questions ont été formulées (Annexe 2). Une série d'ateliers ont été organisés à 
travers la province, et des invitations ont été envoyées à un large éventail de 
clients et de partenaires (Figure 2).  
 
Des commentaires afférents aux solutions possibles des défis auxquels fait face 
Attention : ours ont été obtenus au moyen de groupes de discussion axés sur les 
défis d'un aspect précis du programme. Chaque participant a eu l'occasion de se 
joindre à deux des groupes afin de fournir ses commentaires et ses 
recommandations.  Les suggestions et les recommandations ont été consignées 
et jettent les bases des recommandations offertes dans la Section  5. 
 
Phase 3 
 
Un sondage en ligne (Annexe  5) a été diffusé sur le site Web du MRN le 
22 décembre  2008 et on pouvait y répondre jusqu'au 16 janvier 2008. Un avis 
concernant le sondage et une demande de le compléter ont été transmis aux 
municipalités à travers l'Ontario, de même qu'aux ONG précisés dans la figure 1. 
De plus, des liens vers le sondage ont été intégrés à tous les sites Web du MRN.  
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La Phase 3 fournira un point de départ pour la compréhension du public à l'égard 
du programme en plus de lui offrir l'occasion de s'exprimer et de formuler des 
commentaires quant à son degré de satisfaction.  Bien qu'un certain nombre de 
personnes considérées comme faisant partie du « grand public » ont été invitées 
aux ateliers de la Phase  2, le sondage en ligne a permis de rejoindre un grand 
nombre de personnes. 
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Organismes invités Emplacements Commentaires reçus

UOI Baie North N

NAN Thunder Bay N

Traité no 3 Thunder Bay O

Alliés et Iroquois London N

Kenora O

Fort Frances O

Thunder Bay N

Timmins N

Sudbury N

Pembroke N

Parry Sound O

North Bruce O

Police provinciale de l'Ontario Fort Frances O

West Parry Sound O

Péninsule Bruce O
PCR Baie North (+ 13 
détachements) O

PCR Orillia N

PCR Smith Falls O

PCR Timmins N

Services de police municipaux Kenora O

Thunder Bay O

Timmins N

Sudbury O

Pembroke N

Deep River O

OFAH Peterborough O

NOTO Baie North O

Federation of Ontario Cottagers Association Toronto N

Société de protection des animaux de l'Ontario Toronto N

Fédération de l'agriculture de l'Ontario Guelph N
Fédération ontarienne des gestionnaires d'animaux à 
fourrure Sault Ste Marie N

Ontario Nature Toronto N
Association Canadienne de Vétérinaires de Zoo et de la 
Faune Toronto O

Fonds mondial pour la nature - Ontario Toronto N

MTO - chefs des opérations régionales Les 5 régions sont représentées O

Bureaux régionaux du MOE Réponse de Timmins O

MAML  - chefs des opérations régionales Les 5 régions sont représentées O

MTL Baie North N

MRN - comité consultatif  sur le gros gibier Peterborough O

MRN - Division des services régionaux 
23 emplacements ont donné des 
commentaires O

MRN - Forum sur les espèces sauvages NWR Thunder Bay O
MRN - Région du nord-est Forum sur les poissons et les 
espèces sauvages Timmins O
MRN - Région du sud Forum sur les poissons et les 
espèces sauvages Peterborough O

MRN - Parcs Ontario
8 emplacements ont donné des 
commentaires O  
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Figure 1 : Identification des invités de la phase 1. 
RÉSUMÉ DES COMMENTAIRES DE LA  PHASE 1 
   

    

    

  Nombre d'invitations 
postées 

Réponses écrites reçues  Entrevues personnelles 
effectuées 

    

Organismes provinciaux 
régis par un traité 

4 0  1 

      

Organismes non 
gouvernementaux 

9 0  3 

      

Services policiers 
municipaux 

8 0  5 

      

Police provinciale de 
l'Ontario 

5 13  3 

      

Municipalités 9 0  4 

      

MRN Division des 
services sur le 
terrain 

156 15  6 

      

 Parcs Ontario 39 3  5 

    

    

    

Nombre total d'emplacements offrant de la 
rétroaction 

58  

    

Nombre total d'emplacements offrant de la 
rétroaction 

109 
 
 

 

 

 11



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tim
mins

Sud
bu

ry

Dryd
en

Thu
nd

er 
Bay

Ban
cro

ft

Parr
y S

ou
nd

TOTAUX:

Agent / Fournisseur de services 3 2 2 7

Fédération de l'agriculture 1 1

Contrôle des animaux 1 1

Chambre de commerce 1 1

Ville / Cantons / Municipalités 5 1 3 5 2 5 21

Services de police communautaires 2 2

Éducation 2 1 3

Chasse et pêche 1 1

Comité civique local 1 1

Personnel de district du MRN 8 6 9 7 8 3 41

NOSA/Sportsmens' Clubs 1 1 2

Association des Apiculteurs de 
l'Ontario 1 1

Ontario Federation of Anglers and 
Hunters 3 1 1

Parcs Ontario 1 1

Services policiers 4 4 3 5 4 20

Public-  Intérêt général 1 1

Centres de villégiature 1 1

Commerces de détail 1 1

Comité de gérance 1 1

Conseil des trappeurs 1 1

No. d’invités Non- MRN 50 48 35 50 57 28 268
Total des participants  18 18 22 20 25 17 120

Total des participants Non- MRN 10 12 13 13 17 14 79

2

2

6

2

5

2

 
 
 
Figure 2 : Liste des participants en Phase 2.
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SECTION 4 – RÉSULTATS ET DISCUSSION 
 

 
Bien que notre invitation à la phase 1 n'a pas été acceptée à grande échelle, les 
commentaires qui ont été émis rejoignent ceux des organismes qui étaient 
représentés, et ce, indépendamment de la géographie.  L'équipe d'évaluation 
était satisfaite de savoir que les défis importants au sein du programme aient été 
identifiés. L'évaluation pouvait donc passer à la phase 2.   
 
Il était évident qu'un fort soutien existait à l'égard du programme.  Les 
municipalités se sont montrées très enthousiastes par rapport à l'aide reçue pour 
l'élaboration de mesures de préventions. Au cours des cinq premières années du 
programme, plus de 4 M$ ont été versés dans le financement communautaire 
pour des projets tels que des barrières électriques pour les sites d'enfouissement 
municipaux et des poubelles à l’épreuve des ours dans les aires de loisirs 
communautaires.  Chaque année, le MRN embauche environ 45 personnes dans 
22 districts afin d'offrir des moyens d'intervention et de transmettre des 
messages concernant la sensibilisation et la prévention.  De même, plus de 
35 fournisseurs de services apportent leur soutien dans 14 districts.   
 
En raison de la disponibilité de la nourriture naturelle pour les ours noirs, la 
charge de travail peut paraître colossale à certains moments.  Depuis le 
lancement du centre de signalement des ours, plus de 53 000 personnes ont 
utilisé le service téléphonique et le personnel du CAP a répondu à plus de 
40 000 appels.  On a jugé que dans l'ensemble, les produits communicationnels 
étaient satisfaisants et qu'ils étaient utilisés de la même façon par les clients et 
les partenaires afin d'aider à réduire les conflits entre l'humain et l'ours.   
 
Attention : ours a été très efficace quant à la mise en œuvre d'éléments et 
d'objectifs du programme, et est considéré comme l'un des programmes les plus 
pertinents et les plus approfondis dans la gestion des conflits entre l'humain et 
l'ours parmi les juridictions canadiennes (…« c'est le programme le plus 
ambitieux de sa catégorie à l'échelle provinciale au Canada »– M. Stephen 
Herrero).   Les gestionnaires du programme et l'équipe de direction méritent 
d'être félicités pour le succès du programme jusqu'à maintenant. 
 
Bien qu'il n'y ait aucun doute que le programme atteint ses objectifs premiers, la 
rétroaction du grand public et de nos partenaires a révélé que des changements 
positifs pourraient être apportés au programme afin de le rendre plus efficace.  
Les messages clés de la phase 1 sont les suivants : 
 

• Un numéro central aux fins de la déclaration est utile mais le public désire 
avoir une vraie personne qui puisse leur réponde  

• On craint que les personnes appelant le 911 ne demeurent pas sur la 
ligne du centre de signalement des ours (dans un seul détachement de la 
Police provinciale de l'Ontario, le commandant a indiqué que ce service se 
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• Le système de repérage (BIRTA) doit être amélioré dans certains 
domaines 

• Les méthodes de communication devraient être élargies 
• Les fiches de renseignements sur la prévention et la sensibilisation 

devraient être simplifiées, cependant des fiches de renseignements plus 
détaillées devraient également être disponibles  

• Les services de police s'inquiètent de notre capacité de répondre de façon 
opportune 

• Les districts qui affichent un taux élevé de demandes d'interventions ne 
peuvent fournir des services convenables liés aux composantes 
afférentes à l'éducation et la sensibilisation 

• À l'échelle locale, le personnel des parcs aimerait participer de manière 
plus soutenue au programme  

• Le personnel du MRN et certaines municipalités souhaitent que la 
législation traite des récidivistes (privés et commerciaux) lorsque les 
efforts de sensibilisation et d'éducation ont été ignorés 

• À l'échelle locale, le partage de l'information devra être élargi parmi les 
partenaires  

• Les liens entre les partenaires (c.-à-d. le MRN, les municipalités et les 
services de police) 

• Il existe une mauvaise compréhension (ou d'acceptation) quant à ce que 
le programme peut ou ne peut pas faire 

• L'OFAH (Ontario Federation of Anglers and Hunters) et la NOTO 
(Northern Ontario Tourism Outfitters) continuent à critiquer le programme 
pour sa réticence à accepter une chasse éthique et durable comme 
moyen de soutenir la gestion des conflits entre l'humain et l'ours 
(indépendant de la fermeture de la saison hâtive). 

 
 
Environ 30 % des invités ne faisant pas partie du MRN ont participé aux ateliers 
de la phase 2.  Les idées et les commentaires afférents à la résolution des défis 
ont été créatifs et judicieux.  Les participants ont apprécié l'occasion qui leur a 
été offerte de pouvoir influencer et modifier le programme et ont assumé cette 
tâche de façon très sérieuse.  Dans le cadre des ateliers de la phase 2, on a 
demandé aux participants de remplir une feuille d'évaluation et, de ceux l'ayant 
indiqué, 90 % ont précisé que leurs attentes avaient été satisfaites. 
 
On a remarqué que deux régions de la province, Sudbury et Sault Ste. Marie, ont 
un nombre élevé de conflits entre l'humain et l'ours.  La situation de Sudbury liée 
aux problèmes avec les ours est un résultat direct du développement humain sur 
l'environnement local. 
 
Il y a 120 ans, la région de Sudbury était dominée par une forêt mature de pins 
rouges et blancs.  Vers la fin des années 1800, l'exploration et l'exploitation 
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minière ont provoqué une perte  importante de cette forêt; et les émanations 
provenant du grillage en surface du concentré de minerai contenant du soufre 
(avec du bois comme combustible) ont acidifié les sols à tel point que 
pratiquement rien ne pouvait pousser à l'intérieur d'une zone de 140 milles 
carrés (environ 362 km2). 
 
En raison de sa capacité à pousser dans des sols acides, le bleuetier a été l'une 
des rares espèces capable de prospérer dans ce qui était sinon considéré 
comme une « surface lunaire ».  Au début des années 1970, la NASA a même 
envoyé ses astronautes à Sudbury afin qu'ils se préparent à un atterrissage sur 
la Lune.  Au fil du temps, l'augmentation de la nourriture disponible a fait en sorte 
que la région de Sudbury a été capable de soutenir une densité d'ours plus 
grande que n'importe où ailleurs en Ontario.  À certains moments de la période 
de végétation, lorsque les bleuets ne sont pas disponibles, certains de ces 
animaux entrent en conflit avec les humains afin de tirer profit des sources de 
nourriture alternatives (c.-à-d. les déchets urbains, les graines pour oiseaux, 
etc.).   
 
Depuis la fin des années 1970, il y a eu un effort concerté pour « reverdir » le 
paysage terrestre de Sudbury.  Ce qui a provoqué un lent déclin de la 
disponibilité des bleuets alors que d'autres espèces végétales se sont rétablies 
elles-mêmes. Conséquemment, les ours ont poussé plus loin leur quête de 
nourriture, et ce, jusque dans les zones urbaines. 
 
Contrairement à des collectivités qui possèdent un bloc central et un périmètre 
facilement définissable, Sudbury est constitué par plus d'une douzaine de 
collectivités très espacées les unes des autres, ce qui accentue le grand nombre 
de conflits entre l'humain et l'ours.    Plusieurs crêtes rocheuses inexploitées 
présentes à l'intérieur de ces petites villes, fournissent aux ours en quête de 
nourriture, des corridors de déplacement menant à presque toutes les zones 
urbaines. 
 
Le district de Sault Ste. Marie (SSM) se situe en grande partie dans la région des 
Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent (GLSL) et celle de la forêt de transition 
boréale (GLSL), et tout comme Sudbury, ce district soutient une assez forte 
densité d'ours noirs.  Les bleuets ne sont pas très abondants dans la région de 
Sault Ste. Marie et les ours noirs n'en sont pas dépendants comme ils le seraient 
dans d'autres régions de la province.  Il existe toutefois une grande variété de 
fruits et de noix que les ours noirs utilisent comme nourriture, particulièrement 
dans la partie sud du district.  Les pommiers et d'autres arbres fruitiers offrent 
une importante source de nourriture.  Conséquemment, les ours noirs de la 
région de Sault Ste Marie ne sont pas affectés autant par les mauvaises récoltes 
de bleuets provoquées par les gels tardifs et les sécheresses estivales.   
 
Lorsque les sources de nourriture naturelles se font rares, les ours noirs 
parcourront de grandes distances à la recherche de nourriture de nourriture.  Il 
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n'est pas inhabituel que des ours qui sont marqués à Chapleau ou à Sudbury 
soient observés dans le district de Sault Ste Marie, surtout lorsque ces régions 
connaissent des pénuries de nourriture.  L'emplacement géographique de la ville 
de Sault Ste. Marie fait en sorte que des ours en quête de nourriture sont dirigés 
vers la région, en raison de la présence de la rivière St. Mary's/chenal du nord du 
coté sud et du lac Supérieur à l'ouest. Des pénuries de nourriture sont plus 
fréquentes au nord et à l'est de Sault Ste. Marie, ce qui a pour conséquence le 
déplacement d'ours vers le sud et l'ouest en direction de la ville et des zones 
peuplées qui sont à proximité.  
 
Les environs de la ville de Sault Ste. Marie ont tendance à verdir plus rapidement 
que les régions situées plus au nord, ce qui provoque habituellement un plus 
grand nombre de problèmes avec les ours au printemps et au début de l'été, 
lorsqu'un grand nombre d'ours en quête de nourriture se dirigent vers les zones 
de gazon nouveau des parcours de golf, à proximité des pistes d'aéroports, des 
champs, etc.  De plus, en raison de sa proximité avec le lac Supérieur, la ville de 
Sault Ste. Marie est moins sujette à des sécheresses estivales que des régions 
situées plus au nord et à l'est. Elle offre donc une source de nourriture pour les 
ours qui vagabondent lorsque les autres régions ont été affectées.  Le grand 
nombre de conflits entre l'humain et l'ours survenus en 2008 serait semble-t-il 
attribuable à cette tendance.  
 
Tout comme Sudbury, il y a une population humaine assez grande dans la ville 
et sa périphérie. Les secteurs résidentiels, les parcours de golf, et les autres 
ensembles résidentiels continuent de s'étendre et d'empiéter sur des habitats 
importants des ours.   La ville de Sault Ste Marie dispose de plusieurs aires de 
conservation et d'espaces verts qui soutiennent une grande population d'ours 
noirs.  Par exemple, l'aire de conservation de Fort Creek située dans la partie 
centrale nord de la ville est reliée à la limite nord de la ville et aux zones 
forestières plus denses au nord, par d'importants couloirs de déplacement.  Cette 
région soutient un grand nombre de familles d'ours noirs.  Les mêmes femelles 
ont été aperçues/prises en charge dans cette région pendant plusieurs années et 
donnent naissance à des oursons tous les deux ans.  Les couloirs de 
déplacement qui vont du nord au sud le long de Fort Creek, jusqu'à la route de 
contournement de camions « Carmen’s Way » nouvellement complétée, 
permettent aux ours de se déplacer facilement à partir de la limite nord de la ville 
jusqu'à la rivière St. Mary’s, tout juste à l'ouest du centre-ville. 
 
Il n'y a pas de chasse à l'ours noirs à l'intérieur des limites de la ville en raison 
des règlements interdisant la chasse à l'arc et la décharge des armes à feu.  Les 
zones situées à proximité immédiate de la ville sont principalement des terres 
privées et la chasse à l'ours noir y est très rare.  D'ailleurs, la chasse à l'ours noir 
de l'unité de gestion de la faune (UGF) 36 dans laquelle la ville est située, est de 
loin inférieure aux niveaux renouvelables et il n'y a jamais eu de chasse 
importante de non-résidants.  Des renseignements non scientifiques semblent 
indiquer qu'un plus grand nombre d'ours noirs sont tués en tant qu'ours nuisibles 
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que celui des ours abattus par l'ensemble des chasseurs résidants et non-
résidants de l'UGF 36.  
 
En étudiant la fréquence relative des conflits, il est évident que de bons habitats 
pour les ours associés à une population humaine grandissante créent ces 
fréquentes occurrences.  Attention : ours doit axer ses efforts dans ces 
domaines, et tout à l'honneur du programme, des efforts soutenus sont déployés 
dans les aires de conflits plus élevés.  Une amélioration est possible en 
redirigeant plus de ressources dans les domaines de l'éducation et de 
l'intervention. Conséquemment, ces propositions font partie des 
recommandations qui suivent. 
 
Un sondage public en ligne Attention : ours a été mis à la disposition du public du 
19 décembre 2008 au 16 janvier 2009. Le sondage a été consulté par 1 581 
personnes et complété par1 100. Le pourcentage de réponses a dépassé toutes 
les attentes et celles-ci peuvent maintenant être utilisées pour fournir une base 
de référence composée de connaissance et d'attitudes d'Attention : ours pour la 
cinquième année du programme.   
 
Le sondage a été réalisé auprès de personnes provenant de 25 districts 
administratifs du MRN (87,7 %) et de l'extérieur de l'Ontario (12,3 %) et 
représente un large éventail  d'intérêts.  Il faudra quelque temps pour analyser et 
comprendre de façon exhaustive les résultats de cette enquête; toutefois, il 
semble ne pas y avoir de renseignements qui pourraient modifier les 
recommandations mentionnées ci-dessous. 
 
Les résultats du sondage sont disponibles sur demande. Voir l’annexe 5. 
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SECTION 5 - RECOMMANDATIONS ET RÉSULTATS 
 
Recommandations : 
 
1.  Modifier le contrat avec le centre d'appel provincial pour permettre de 

prendre immédiatement les appels sur la ligne de signalement des ours. 
 

Problème : Les membres du service de police sont préoccupés par le fait que les 
personnes n'utilisent pas la ligne de signalement des ours de la façon envisagée et 
qu'elles raccrochent pour composer le 911, ce qui exige une intervention policière.  
En 2008, le service de police du Grand Sudbury a enregistré 578 appels de service, 
celui de Sault Ste. Marie 183 et celui de Timmins 83.  Le détachement  de Parry 
Sound de la Police provinciale de l'Ontario estime que près de 60 millions de dollars 
ont été dépensés en 2007 afin de répondre aux appels de signalement d'ours. Les 
membres du public ne veulent pas écouter un message enregistré et préfèrent 
qu'une personne réponde à l'appel.  Actuellement, près de 23,5 % des appelants 
n'attendent pas sur la ligne de signalement pour parler à une téléphoniste sur place 
(en moyenne 3 400 appelants par an). Il n'y a actuellement aucune façon de 
déterminer la raison de ces appels sur la ligne de signalement ni les autres mesures 
prises par ces appelants. 

 
Mesures : 
 

I. Tous les appels reçus par centre de signalement des ours doivent être répondus en 
respectant les normes provinciales liées aux appels effectués aux bureaux du 
gouvernement de l'Ontario.  Nous comprenons que lorsqu'il y a un volume élevé 
d'appels, certains sont acheminés à une boîte vocale.  Dans ces cas, nous devons 
définir un processus de rappel réaliste. 

II. Une formation obligatoire liée aux services à la clientèle, à la biologie et au 
comportement de l'ours ainsi qu'à l'arbre décisionnel de résolution des appels quant 
à l'intervention du public.  

III. Trier les appels pour une intervention prioritaire par les bureaux du district.  Seuls 
deux niveaux de triage sont nécessaires, un lorsqu'une personne a aperçu un ours 
et l'autre en cas d'interaction conflictuelle entre un humain et un ours. 

IV. Les avis envoyés aux districts quant aux mesures d'intervention doivent être classés 
en tant qu'aperçu ou conflit. 

V. On devrait considérer la possibilité de permettre au centre d'appel provincial de 
clore l'événement lorsqu'il ne fait aucun doute qu'il s'agit d'un appel uniquement 
pour signaler avoir aperçu un ours. 

VI. La communication doit se poursuivre avec les appelants quant à la période de suivi 
et aux mesures à prendre attendues. 

 
Occasion : La police provinciale de l'Ontario a préparé un programme de formation à 

l'intention des nouveaux membres du personnel œuvrant à l'acheminement 
des appels.  Une partie de ce programme peut servir à la formation des 
membres du personnel du Programme Attention : ours du centre d'appel 
provincial.  

 
Avantages 
 
 Amélioration du service à la clientèle 
 Économies de coûts dans l'ensemble de la FPO et du gouvernement en général (intervention 

des partenaires et du MRN). 
 Occasion de détourner les efforts des techniciens des ours de l'intervention à l'éducation. 
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 Améliorer les relations locales avec les services de police, les municipalités et les fournisseurs 
de service en diminuant le nombre d'appels tout simplement pour avoir aperçu un ours.  

 Gérer les attentes lorsque des personnes appellent le centre de signalement des ours. 
 
Obstacles 
 
 Le FTE calcule les plafonds et les restrictions de dépenses 
 Il existe un conflit potentiel entre les districts et le centre d'appel provincial quant au 

classement des appels. 
 Des inquiétudes ont été soulevées à l'égard de la conclusion de l'appel par le centre d'appel 

provincial. L'appel devrait être clos par les membres du personnel du district afin de connaître 
la satisfaction de la clientèle en fonction de la région. 

 Les signalements des ours seront traités différemment des signalements d'incendies et des 
autres appels gouvernementaux où des enregistrements existent. 

 
 
Solutions aux obstacles 
 
 Définir des orientations précises sur le classement des appels. 
 Envoyer un avis aux districts indiquant les appels clos.  Au besoin, le district apporte des 

changements ou effectue le suivi. 
 Le coût de la charge de travail additionnelle doit être évalué afin d'analyser les répercussions 

financières. 
 
 
Date de mise en œuvre recommandée :   1er avril 2009 
 
2 Communiquer aux clients et aux partenaires, les normes de service à la 

clientèle actuelles et créer de nouvelles normes afin de clarifier le 
programme.  Revoir et modifier le protocole d'entente (PE) avec les 
services de police afin de s'assurer de la clarté de l'interprétation. 

 
Problème : Le public et les intervenants ne savent pas à quoi s'attendre lors d'une 

intervention du MRN en cas d'interaction conflictuelle entre un humain et un ours 
noir. Ces derniers semblent s'attendre à ce que ces événements déclenchent une 
intervention immédiate du MRN. On remarque également des incohérences quant à 
l'application du programme d'intervention à travers la province par le MRN.  Certains 
conflits sont nés en raison de tactiques de mise en œuvre divergentes au sein de 
districts avoisinants ou même à travers les régions du MRN. 

 
Problème : Le libellé du PE et des protocoles en vigueur sur les services de police 

inclut des engagements du MRN qui sont interprétés différemment par le MRN et les 
services de police.  Par exemple, le MRN s'engage à « Appuyer le service de police 
à sa demande pour éliminer un ours s'il n'existe aucune autre façon sécuritaire, mais 
celle de tuer l'ours et ce, où la loi le permet (c.-à-d. la décharge d'une arme à feu). »  
Le MRN interprète ce libellé comme signifiant en cas « urgence » uniquement, les 
services de police ont toutefois une interprétation plus large.   

 
Mesures :   

 
I. Lorsque des normes existent déjà (p. ex., effectuer un appel de suivi dans les 

24 heures du signalement) dresser et communiquer ces normes au public et aux 
membres du personnel. 
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II. Élaborer des normes de programme concernant les appels reçus par le centre 
d'appel provincial après les heures de bureau et les fins de semaine.  Ces normes 
doivent refléter la capacité des districts (p. ex., chaque district n'a pas 
nécessairement le même nombre de techniciens des ours disponibles). 

III. Penser à rémunérer les techniciens des ours en fonction des heures sur appel et des 
appels reçus après les heures de bureau. 

IV. Définir les normes liées aux services à la clientèle au niveau du district quant aux 
mesures d'intervention fondées sur la priorité du classement (p. ex., temps maximal 
pour aider un endroit où la priorité est élevée). 

V. Communiquer les normes et l'approche aux partenaires locaux sur une base 
annuelle. 

VI. Modifier le PE et les protocoles en collaboration avec la police afin de bien 
comprendre les engagements du MRN. 

VII. Nous constatons le besoin accru de soutien à l'interne au programme afin de 
comprendre et d'atteindre l'objectif du programme Attention : ours.  Les chefs de 
district et le directeur du programme Attention : ours devraient avoir des 
engagements formels liés au plan d'amélioration du rendement qui reflètent le 
financement et l'appui obtenu par le biais du programme Attention : ours. 

 
 
 
Avantages 
 
 Meilleure compréhension par le public, les intervenants et les membres du personnel des 

attentes à l'égard du programme et des mesures d'intervention du MRN. 
 Des mesures cohérentes à l'égard du programme Attention : ours partout dans la province. 
 Satisfaction des attentes du public et des partenaires. 
 Meilleure compréhension parmi les partenaires et les clients du rôle du MRN lié au 

programme Attention : ours. 
 Amélioration du service à la clientèle. 
 Clarté de l'intervention du MRN après les heures de bureau et les fins de semaine. 
 Meilleure disponibilité des membres du personnel afin de répondre aux besoins de demandes 

légitimes d'intervention. 
 Ces éléments permettront d'atteindre les objectifs du programme Attention : ours.  
 
Obstacles 
 
 Identifier les normes liées au besoin des clients (p. ex., des événements qui touchent des 

résidences ou des commerces). 
 Définir nos normes de façon à faire preuve de cohérence dans nos affectations et notre 

capacité de maintenir les normes de prestation.  
 Les attentes de la clientèle peuvent ne pas être réalistes. 
 Aptitude et capacité financière de maintenir les normes de prestation. 
 Les techniciens des ours ne peuvent pas intervenir pour toutes les situations d'urgence 

(p. ex., l'usage d'armes à feu). 
 Certains directeurs sont réticents à autoriser des appels après les heures de bureau pour 

obtenir de l'assistance policière. 
 Définir ce qui constitue une urgence et ce qui ne l'est pas.  
 Comprendre et communiquer le rôle du MRN dans des situations urgentes et non urgentes. 
 
Solutions aux obstacles 
 
 Communiquer les normes actuelles au public et aux partenaires. 
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 Améliorer l'utilisation du site Web Attention : ours (p. ex., « Qu'arrive-t-il lorsque j'appelle le 
centre d'intervention? » « Notre norme est... » « Voici ce à quoi vous pouvez vous 
attendre »).   

 Considérer l'utilisation d'un communiqué sous forme graphique indiquant les normes. 
 Être souple dans l'application des normes lorsqu'il y a un volume élevé d'appels. 
 Modifier le PE et les protocoles en collaboration avec la police afin d'obtenir des 

engagements d'intervention plus réalistes. 
 Les membres du personnel du programme Attention : ours devraient élaborer et organiser la 

formation du personnel du MRN sur l'acheminement efficace et sécuritaire de la faune 
nuisible.  Les membres du personnel d'exécution devraient suivre cette formation afin d'offrir 
de l'aide aux membres du personnel du district pendant les périodes où le volume d'appels 
est élevé. 

 Utiliser des exemples provenant de districts où le processus fonctionne bien. 
 Accorder une certaine souplesse locale (p. ex., un technicien des ours par district). 
 
Date de mise en œuvre recommandée :   1er avril 2009 
 
 
3. Créer d'autres protocoles afin d'informer les partenaires (les services de 

police, les municipalités et les fournisseurs de services) de 
l'emplacement des pièges à ours et des points chauds et de leur 
présenter d'autres renseignements pertinents sur la réduction des 
conflits entre l'humain et l'ours.  

 
Problème : Le programme Attention : ours fonctionne mieux lorsque les intervenants 

comme les services de police, les municipalités et les fournisseurs de service 
entretiennent des relations de travail harmonieuses. La réussite du programme 
repose sur ces relations. Pour l'ensemble de la province, elles sont toutefois très 
harmonieuses, fracturées ou encore le lien de communication a été brisé entre les 
partenaires et les intervenants. 

 
 
Mesures : 

 
I. Organiser des réunions avant et après la saison avec toutes les municipalités, les 

services de police et les fournisseurs de service dans tous les districts qui reçoivent 
du financement pour le programme Attention : ours.  

II. Définir les protocoles locaux avec les municipalités et les services de police afin de 
s'assurer de l'efficacité de la communication et de la compréhension (rôles, partage 
de l'information). 

III. Fournir des sommaires mensuels sur le programme Attention : ours (fréquences de 
BIRTA, endroits, mesures) aux services de police locaux, aux municipalités et aux 
parties tierces déclarées intéressées (p. ex., les sentiers de Muskoka). 

 
Avantages 
 
 Meilleure approche coût-avantage globale en réduisant le nombre d'interventions.  
 Comprendre le rôle de chacun dans l'interaction conflictuelle entre l'humain et l'ours. 
 Coopération accrue entre les partenaires du programme Attention : ours. 
 Communications accrues entre les intervenants. 
 Relations de travail et relations avec la clientèle améliorées, par conséquent, les 

communications le seront également. 
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 Autoriser les partenaires et le MRN à offrir aux clients de l'information cohérente et actualisée 
(permet aux organismes de loisirs et aux municipalités d'informer le public sur les points 
chauds). 

 Permettre de meilleurs rapports entre les partenaires lorsque le programme fonctionne. 
 
Obstacles 
 
 Capacité de rencontres avant et après la saison, il y a moins de personnel dans ces 

périodes. Les membres du personnel du programme Attention : ours ne sont habituellement 
pas embauchés lorsque les rencontres devraient avoir lieu. 

 Indiquer qui devrait recevoir les mises à jour, garder la liste à jour.  
 BIRTA ne peut pas actuellement préparer les rapports, il y a un dédoublement du travail 
puisqu'il faut utiliser un chiffrier Excel. 
 Obtenir les données des partenaires.  (p. ex., nous n'obtenons pas actuellement les données 

de tous les services de police sur les ours éliminés). 
 Les intérêts des intervenants varient selon les districts. 
 LAIPVP — protection de la vie privée et confidentialité de certains renseignements. 
 
Solutions aux obstacles 
 
 Reconnaître la possibilité d'appliquer des solutions différentes en fonction des circonstances 

locales (différents niveaux de capacité et d'intérêt).   
 Les différences devraient être définies et justifiées. 
 Jusqu'à ce que BIRTA soit modifié, utilisez un chiffrier Excel pour l'information locale.  Un 

courriel est transmis tous les lundis indiquant « voici ce qui s'est passé au cours de la 
dernière semaine ». 

 Utiliser le modèle de SSM pour la province. 
 Problèmes liés à la confidentialité; éviter d'inclure de l'information personnelle. 
 Préparer un modèle de partenaires potentiels auquel chaque district peut recourir. 
 Achever l'ébauche de la liste de vérification pour la mise en œuvre par district du programme 

Attention : ours et incorporation de ses exigences dans le plan d'amélioration du rendement 
du chef du programme Attention ours du district. 

 
Date de mise en œuvre recommandée : 1er avril 2009 
 
 
4.   Afin de s'occuper des récalcitrants, le MRN devrait préparer le libellé 

d'un règlement municipal et le soumettre, pour examen, à toutes les 
municipalités. 

 
 

Problème : Les membres du personnel, le public et les intervenants sont découragés de 
constater que les récalcitrants refusent de prendre des mesures pour s'occuper des 
attractifs et dans certains cas nourrissent les animaux. Dans certains districts, de 
nombreuses heures sont consacrées à s'occuper des récalcitrants. Ceci restreint leur 
capacité à se concentrer sur d'autres aspects du programme, comme la 
sensibilisation et l'éducation. 

 
Mesures : 
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I. La Direction des services juridiques en consultation avec le ministère des Affaires 
municipales et du Logement devrait préparer le libellé d'un règlement municipal.  Ce 
règlement devrait inclure un article sur l'imposition de sanctions adéquates. 

II. L'article devrait inclure le remboursement des coûts du nettoyage de la municipalité 
touchée. 

III. On devrait encourager toutes les municipalités organisées au sein de la province à 
mettre en œuvre ou à amender les règlements actuels en utilisant le libellé préparé. 

 
Avantages 
 
 Application du règlement à l'égard des récidivistes. 
 Souligne l'engagement municipal à résoudre le problème de l'interaction conflictuelle entre 

l'humain et l'ours. 
 Les municipalités peuvent prendre des mesures pour faire respecter le règlement. 
 Cohérence à travers la province. 
 Diminution de l'effort consenti à l'intervention, ce qui permet de consentir davantage d'efforts à 

la sensibilisation et l'éducation. 
 
Obstacles 
 
 Hésitation des municipalités à rédiger un règlement. 
 Capacité de la municipalité à faire respecter le règlement. 
 
Solutions aux obstacles 
 
 Le financement à l'intention des groupes communautaires dépend de la mise en œuvre du 

règlement. 
 
Date de mise en œuvre recommandée : 1er avril 2009 
 
5. Redéfinir les critères d'admissibilité du financement communautaire et 

offrir des possibilités de partage des coûts. 
 

Problème : Les projets qui sont entièrement financés au moyen d'une allocation annuelle 
réduisent la capacité d'atteindre le maximum de participants intéressés. Il n'y a 
actuellement aucune obligation du promoteur de maintenir ou d'actualiser le projet 
approuvé. En modifiant l'admissibilité et en passant au partage des coûts, l'allocation 
de financement à l'intention des groupes communautaires peut soutenir plus 
d'intervenants.  Les ententes devraient également veiller à ce que l'infrastructure soit 
maintenue pour une période définie. 

 
 
 
 
 
Mesures : 

 
I. Examiner et redéfinir les critères d'admissibilité qui offrent un financement partiel des 

programmes privés (p. ex., terrain de camping) et commerciaux qui ont des cibles 
précises et atteignables pour réduire l'interaction conflictuelle entre l'humain et l'ours.  
Le financement reposerait sur l'achèvement du projet ou du programme et indiquerait 
un coût total ou un pourcentage maximum disponible.   
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II. Inclure des exigences de préparation de rapports afin de déterminer l'efficacité du 
projet et de communiquer les plus prometteurs aux autres organismes et parties 
concernées. 

III. Réduire les coûts grâce à la préparation d'ententes normatives que les parties 
concernées peuvent obtenir. 

IV. On devrait conclure des ententes sur plusieurs années avec les demandeurs de 
façon à : 

a) répartir le coût sur plusieurs années;  
b) intégrer les frais de maintenance et d'entretien au projet. 
 

Occasion : Communiquer avec les principaux détaillants et les chaînes de restauration 
rapide à la recherche d'occasions de financement pour les initiatives locales.  
La reconnaissance de la contribution pourrait servir d'incitatif. 

 
Avantages 
 
 Le partage des coûts permettra d'achever plus de projets avec des niveaux de financement 

semblables. 
 Les promoteurs de financement autorisés s'intéresseront ainsi à la réussite à long terme.  
 Cette approche permettra d'aborder les questions de gestion des attractifs auprès des 

partenaires intéressés, c.-à-d. les conseils scolaires, les terrains de camping et les 
entreprises. 

 Créer une base de données sur les perspectives les plus prometteuses dans des situations 
particulières. 

 Permettre à d'autres parties concernées d'accéder à des mesures d'atténuation qui se sont 
révélées efficaces. 

 
 
 
Obstacles 
 
 On reconnait que la demande d'allocation dépasse du double le montant prévu et que le fait 

de permettre à un plus vaste éventail de demandeurs d'obtenir du financement augmenterait 
ce nombre.  Toutefois, le but de ce financement vise à prévenir les interactions conflictuelles 
entre l'humain et l'ours et les projets doivent être évalués en fonction de leur capacité à 
atteindre ce but.  Une petite contribution versée à un commerce de détail peut réduire le 
nombre d'interactions conflictuelles entre l'humain et l'ours davantage que de placer des 
contenants à l'épreuve des ours dans une zone récréative.   

 L'enveloppe budgétaire à l'intention des groupes communautaires est interprétée comme une 
contrainte, particulièrement sa faible priorité. 

 
Solutions aux obstacles 
 
 Privilégier une formule de partage de coûts afin d'accomplir davantage avec le financement. 
 Les coûts initiaux d'une évaluation obligatoire des risques devraient être payés par la 

personne qui soumet une demande privée ou pour un commerce de détail. 
 Aucuns frais administratifs ne sont financés. 
 S'engager au financement de la prévention pour une période de cinq ans au sein du 

programme Attention : ours. 
 Penser à réallouer d'autres enveloppes au sein du programme. 
 Mettre en œuvre la recommandation 4 comportant une exigence juridique d'avoir des 

installations, des terrains de camping à l'épreuve des ours, etc. 
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Date de mise en œuvre recommandée : Se reporter à la planification axée sur les 
résultats 
 
6. Chercher des occasions de coopération avec d'autres ministères de la 

FPO.  
 
Problème :  Certains organismes de la FPO, autres que le MRN, mettent en œuvre des 

politiques ou des lois qui augmentent la probabilité de conflits entre l'humain et l'ours. Par 
exemple, les coûts liés à l'obtention d'un certificat d'autorisation pour une station de 
transfert sont si élevés que certaines municipalités n'ont d'autre choix que de poursuivre 
la collecte des déchets sur le bord de la route.  La politique de reverdissement du sud de 
l'Ontario, en élargissant les limites de l'habitat de l'ours et d'autres animaux sauvages, 
contribue également à augmenter les risques d'interaction conflictuelle entre l'humain et 
l'ours.  Il existe des occasions de coopération avec les autres organismes de la FPO et il 
importe de les saisir. 

 
Mesures : 
 

I. Création de groupes de travail avec les représentants des organismes de la FPO 
susceptibles de contribuer au financement du programme et de faciliter l'atteinte des 
objectifs communs (p. ex., le MAAARO).  La mise en œuvre de la première étape de 
ce processus peut être confiée aux divers comités interministériels régionaux qui 
regroupent des cadres supérieurs de tous les ministères de la province.  

II. Identification des organismes de la FPO dont les politiques ou les lois augmentent 
les risques de conflit entre l'humain et l'ours et, en collaboration avec ces 
organismes, élaboration de nouvelles approches facilitant l'atteinte des objectifs 
communs (p. ex., la simplification de l'obtention du certificat d'autorisation (CA) du 
MEO pour une station de transfert). 

III. Consultation du MT et du ministère des Services gouvernementaux à propos de 
l'intégration des normes de l'industrie sur la sécurité du travail sur le territoire des 
ours aux contrats accordés par le MRN (en exigeant, p. ex., que les planteurs 
d'arbres reçoivent une formation particulière sur la sécurité du travail sur le territoire 
des ours). 

 
Avantages 
 
 Établissement de partenariats avec des organismes dont les activités ou les responsabilités 

influent sur les interactions entre l'humain et l'ours. 
 Ces organismes peuvent remplacer leurs approches non réactives par des approches 

proactives pour contribuer à prévenir les conflits entre l'humain et l'ours. 
 Établissement éventuel de nouveaux partenariats de financement. 
 
Obstacles 
 
 Exemples d'obstacles liés à la FPO :  

MEO – Le processus d'évaluation d'une demande de certificat d'autorisation pour une station 
de transfert est actuellement le même que pour un site d'enfouissement. Ce processus est 
trop coûteux pour certaines municipalités, lesquelles, par conséquent, ne peuvent pas s'offrir 
une station de transfert.  Le dépôt des ordures domestiques produites par de multiples 
ménages à une station de transfert contribue pourtant à réduire la présence des attractifs 
dans la région desservie par cette station.  Un processus simplifié, tout en demeurant 
acceptable sur le plan de l'environnement, doit être pris en considération.  Des méthodes 
d'exclusion des espèces sauvages peuvent également être envisagées. 
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 MAAARO – Ce Ministère paie pour les dommages, mais pas pour la prévention (p. ex., un 
montant de 130 $ est versé pour une  ruche endommagée, mais aucune subvention n'est 
prévue pour l'installation d'une clôture électrique). 

 L'accès réduit aux déchets des humains peut inciter les ours habitués à s'en nourrir à changer 
de territoire, ce qui, à court terme, peut mener à une augmentation du nombre d'ours mis à 
mort. 

 
Solutions aux obstacles 
 
 Le MEO devrait simplifier le processus d'obtention du certificat d'autorisation pour une station 

de transfert. 
 Dans l'attente des directives ministérielles, le MAAARO s'intéresse désormais aux approches 

axées sur la prévention au lieu de l'indemnisation (ce ministère est peut-être un partenaire 
éventuel). 

 Les apiculteurs peuvent assumer les coûts associés. 
 Discussions avec les cadres supérieurs des organismes. 
 
Date de mise en œuvre recommandée :   1er avril 2009 
 

7. Analyse et redistribution éventuelle de la répartition des allocations aux 
districts dans le cadre du programme Attention : ours. 
 
Problème : Dans les régions de la province les plus affectées par les conflits entre l'humain 

et l'ours, le personnel dispose de ressources limitées pour la sensibilisation et 
l'éducation du public, en raison du temps consacré aux activités de piégeage, de 
réinstallation, d'immobilisation, etc. (C'est le cas, notamment, de Sudbury, Sault Ste. 
Marie et Parry Sound.) 

 
Mesures : 
 

I. Établissement d'une formule de financement par allocation fondée sur divers facteurs 
de pondération (par année moyenne). 

II. Ces facteurs de pondération peuvent comprendre la densité moyenne de la 
population des ours, la population humaine et le nombre de collectivités dans un 
district donné, la proximité des grands centres urbains à l'extérieur du district, le 
nombre annuel moyen d'incidents, le nombre d'ours traités (par piégeage, anesthésie 
ou mise à mort). 

III. Prolongation de la durée des postes à pourvoir dans les districts dont le taux 
d'incident est élevé et ce, de manière constante.  La date d'embauche du personnel 
peut être avancée, de sorte qu'il ait plus de temps à consacrer aux activités 
d'éducation, de prévention et de diffusion au niveau local.  Un rapport de fin 
d'exercice peut être demandé à chaque district.  

IV. Maintien de l'administration centrale des fonds réservés aux points chauds au niveau 
central. Les fonds réservés aux points chauds non encore utilisés au 3 octobre de 
chaque année peuvent être consacrés à des activités d'éducation (p. ex., dans les 
écoles, par l'entremise des Services policiers de Sudbury). 

V. Élaboration d'un processus formel de partage des ressources (fondé, p. ex., sur le 
modèle utilisé par les services de lutte contre les incendies) selon lequel les ADFD 
sont couvertes par les fonds réservé aux points chauds. 

 
Avantages 
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 Amélioration des relations de travail avec les partenaires (contribuant ainsi à dissiper les 
doutes des services policiers et des municipalités sur la capacité de réaction du MRN). 

 Utilisation plus efficace des fonds du gouvernement et du MRN. 
 Reclassement des priorités, passant du piégeage et de la réinstallation à l'éducation et à la 

sensibilisation.  
 
Obstacles 
 
 Désaccord éventuel des districts quant à la réaffectation d'une partie de leurs allocations aux 

fonds réservés aux points chauds. 
 Estimation adéquate des fonds à réserver pour chaque région. 
 Axe actuel sur les activités de piégeage et de réinstallation, pourtant considérées telles des 

solutions à court terme. 
 Période d'attribution des allocations. Attribution tardive des allocations, ce qui diminue les 

ressources pouvant être consacrées à la prévention et à la sensibilisation avant la saison la 
plus propice aux interactions entre l'humain et l'ours. 

 Raccourcissement des saisons intermédiaires. 
 Augmentation des coûts ADFD résultant du partage des ressources en personnel. 
 
 
Solutions aux obstacles 
 
 Aux fins de la répartition des allocations, examiner l'utilisation des ressources en personnel à 

la mi-saison et évaluer les besoins futurs à partir des variables connues qui influent sur la 
charge de travail. 

 Un autre examen peut être nécessaire à la suite d'une mauvaise récolte (cela ne pouvant 
être prévu à l'avance). 

 Élaboration d'un plan de travail sur les activités d'éducation, de sensibilisation et de 
communication à mettre en œuvre dans le cadre du programme Attention : ours.  Production 
d'un rapport sur les réalisations à la fin de l'exercice, sur lequel sera fondée la distribution 
des allocations de l'année suivante.  Engagement à mettre la priorité sur l'éducation et non 
sur le piégeage.  Emphase sur les efforts et les résultats. 

 Engagement concret de la part des gestionnaires, ce que démontrent les plans d'amélioration 
du rendement. 

 Étalement des durées des postes à pourvoir par incréments de deux semaines pour mieux 
satisfaire aux besoins en personnel. 

 Formation d'équipes multidisciplinaires pour l'éducation et la sensibilisation en milieu scolaire 
dans les limites connues du territoire des ours.  Pour une efficacité accrue, ces équipes de 
spécialistes de la gestion des ours, formées tôt dans l'année, doivent visiter les régions où 
les populations d'ours sont les plus importantes (Kenora, Dryden, Fort Frances, Thunder Bay, 
Timmins, Sault Ste. Marie, Sudbury, North Bay et d'autres régions, selon les besoins). 

 Poursuite du développement des méthodes de conditionnement aversif. 
 Importance des rapports de fin d'exercice. 
 Aux fins d'une éventuelle redistribution, examen de toutes les allocations du programme 

Attention : ours. 
 
Date de mise en œuvre recommandée :  1er avril 2009 
 
 
 
8. Remplacement de l'Application de déclaration et de suivi d'incident lié à 

un ours (BIRTA) par un autre système, répondant mieux aux besoins du 
programme.  En attendant la mise en œuvre du nouveau système, les 
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districts sont invités à utiliser une feuille de calcul Excel pour le suivi et 
l'interrogation des données. 

 
Problème : Après cinq années d'utilisation de BIRTA, le personnel et les fournisseurs de 

services ont demandé que cette application soit remplacée par un système plus 
souple et doté de fonctions de suivi et d'interrogation des données. Ils ont suggéré 
plus de vingt améliorations à apporter à l'application actuelle. Ces améliorations sont 
très coûteuses. L'acquisition d'un nouveau système adapté aux besoins du 
programme est un investissement plus rentable. 

 
Plaintes courantes à propos de BIRTA    

 
 Impossibilité pour le district d'organiser le plan de gestion de l'ours. Obligation pour le 

district de traiter séparément les données d'intervention en utilisant des feuilles de calcul 
Excel. 

 Besoin de fonctions d'interrogation plus poussées, dont la recherche dans les champs 
clés (p. ex., les champs de lieu, de date, d'identification du plaignant, etc.) 

 Besoin de fonctions d'exportation permettant le mappage des incidents, des 
emplacements des pièges et d'autres données pertinentes aux fins d'analyse  

 Nombre trop élevé de champs à saisie obligatoires 
 Facilitation de la saisie des données sur les ours non nuisibles (p. ex., mortalité non 

attribuée à la chasse) 
 Problème de duplication des données lié à l'impossibilité d'accéder aux banques de 

données des fournisseurs externes 
 Besoin d'une commande d'affectation d'action prioritaire à transmettre aux districts 
 Impossibilité d'enregistrer un formulaire d'incident dont les champs ne sont pas tous 

remplis (qui ne contient, p. ex., que des données de repérage) 
 Impossibilité de fusionner les rapports d'incident et d'intervention, ce qui permettrait de 

réduire la duplication et le temps de saisie des données 
 
Avantages 
 
 Facilitation du suivi des zones et des individus à risque 
 Efficacité accrue de la saisie et de l'utilisation des données 
 Réduction de la fréquence de traitement de données identiques 
 Possibilité pour les districts d'effectuer le traitement des données selon le niveau de priorité 
 
Obstacles 
 
 Le développement d'un nouveau système représente un investissement de taille. 
 Un système unique, même s'il présente de multiples avantages, satisfait rarement à toutes 

les exigences de ses utilisateurs. 
 
 
Solutions aux obstacles 
 
 Intégration des bases de données existantes pour réduire le coût de développement du 

nouveau système 
 Analyse des systèmes utilisés par le MRN et les autres ministères (p. ex., Déclaration des 

cas d’animaux nuisibles (Problem Animal Incidence Reporting - MS Access) dans le but 
d'évaluer leur capacité à répondre aux besoins. 

 Présentation de projets d'immobilisations et recherche de financement d'immobilisation en 
partenariat avec les gestionnaires d'autres programmes. 

 28



 
 
Date de mise en œuvre recommandée :   Dès l'approbation du financement 
d'immobilisation 
 
 
 
9. Amélioration des produits de communication et du mode de prestation 

à partir des suggestions offertes par les clients et les partenaires.  
Messages plus sévères, lorsque cela est approprié.  Améliorer les 
communications et la participation avec Parcs Ontario. 

 
Problème : De nombreux commentaires et conseils nous ont été donnés par les 

participants aux ateliers sur les produits de communication et leurs modes de 
prestation. En voici des exemples. Des résumés ont été préparés à l'intention du 
personnel des services de communication du programme Attention : ours, à qui on a 
suggéré de créer un groupe de travail dans le but de mieux cibler leurs efforts. De 
l'avis de la majorité des participants, le ton des messages associés au programme 
doit être plus sévère dans certains cas. 

 
Problème : Le programme Attention : ours encourage la prise en charge de la gestion de 

l'ours noir sur les terres de la Couronne et dans les municipalités, par le biais de 
programmes coordonnés par les districts. La gestion des ours noirs dans Parcs 
Ontario, dans une majorité de cas, est traitée de façon différente. Les messages, les 
systèmes d'enregistrement des déclarations et les protocoles d'intervention diffèrent 
d'un parc provincial à un autre. Tous ces aspects doivent être harmonisés à la 
grandeur de la province. 

 
Problème : Selon les commentaires recueillis au cours des ateliers, une partie de la 

population ontarienne éprouve des doutes quant à l'efficacité réelle du programme. 
Dans les faits, le but du programme Attention : ours demeure incompris par de 
nombreux membres du public. L'efficacité du programme de réduction des conflits 
entre l'humain et l'ours par le biais de la prévention est étroitement liée aux 
conditions locales et annuelles. Par conséquent, il est difficile d'évaluer le taux de 
réussite globale de ce programme. Selon certains lobbyistes et membres de groupes 
d'intérêts, le programme ne permet pas de réduire les conflits entre l'humain et l'ours.  
Pour maintenir l'intérêt du grand public envers le programme, nous devons établir 
des critères permettant de mesurer sa réussite.  Au cours des prochaines années, 
des sondages et des enquêtes seront utiles pour prendre la mesure de l'évolution 
des attitudes.  Pour cela, nous devons disposer de données repères. 

 
Occasion : Les messages du programme Attention : ours peuvent être intégrés aux sites 

Web de nos partenaires et de divers organismes. 
 
Mesures : 
 

I. Élaboration de messages et de trousses d'information à intégrer aux présentations 
des partenaires.  Promotion de la coopération dans les relations avec les partenaires 
et les groupes d'intérêts (services policiers, municipalités, organismes de promotion 
des activités de plein air, employeurs et clubs philanthropiques tels que les Lions 
Clubs et les clubs Rotary), nous assurant ainsi de l'intégration de nos messages 
dans leurs publications, affiches et autres produits de communication. 
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II. Élaboration des meilleures pratiques pour la mise en valeur et la promotion du 
programme Attention : ours auprès des représentants des municipalités, des services 
policiers, des collectivités non organisées et des autres intervenants. 

III. Établissement de partenariats avec les responsables des autres programmes MRN 
comportant des volets d'éducation du public (p. ex., Incendies; Parcs). 

IV. Création d'un groupe de travail réunissant des gestionnaires et des techniciens qui 
participent activement à la gestion de l'ours noir pour Parcs Ontario. 

 
 

REMARQUE :  LES SUGGESTIONS RELATIVES À LA COMMUNICATION SONT 
PRÉSENTÉES À L'ANNEXE 1. 

 
Avantages 
 
 Messages plus clairs pour le grand public. 
 Messages mieux ciblés, rejoignant plus facilement les publics auxquels ils sont destinés. 
 Meilleure compréhension du grand public quant aux rôles joués par le MRN, les services 

policiers, les municipalités et les fournisseurs de services dans le cadre du programme 
Attention : ours. 

 Réduction des coûts pour le pilier de gestion des interventions. 
 Coopération accrue entre l'équipe du programme Attention : ours et Parcs Ontario. 
 Harmonisation de l'approche utilisée pour la gestion des conflits entre l'humain et l'ours en 

Ontario. 
 Occasion d'augmenter le nombre de personnes rejointes par le biais des activités de 

sensibilisation et d'éducation (Parcs Ontario reçoit 10 millions de visiteurs par année). 
 Stratégie de marque provinciale améliorée. 
 
Obstacles 
 
 Parcs Ontario se sert de son propre message et n'utilise pas le centre de signalement des 

ours.  Les interactions conflictuelles entre l'humain et l'ours sont fréquentes dans les aires 
gérées par Parcs Ontario. 

 La diffusion de l'information aux médias peut être accélérée par l'assouplissement des 
procédures utilisées au niveau local. 

 De légères modifications doivent être apportées à la stratégie de marque du programme 
Attention : ours. 

 L'augmentation des coûts associés à la promotion des messages peut nécessiter la 
redistribution des allocations du programme Attention : ours. 

 Les messages plus sévères peuvent déplaire à certains clients. 
 
Solutions aux obstacles 
 
 Formation de groupes de travail (Parcs, DST et la Direction des services de communication) 

pour l'harmonisation des messages sur la gestion des conflits entre l'humain et l'ours et 
l'étude des méthodes de partage des coûts des produits de communication servant à la fois 
les objectifs de Parcs Ontario et du programme Attention : ours (c.-à-d., des produits de 
communication convenant à toutes les parties).  Élaboration éventuelle de messages fondés 
sur les besoins particuliers de Parcs Canada. 

 Collaboration entre les membres du personnel du programme Attention : ours et du 
personnel de la Direction des services de communication pour assurer la publication 
immédiate de messages convenant aux situations d'urgence, le contenu de ces messages et 
les situations en question devant être déterminés à l'avance. 

 Mise en œuvre de la recommandation 7. 
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Date de mise en œuvre recommandée :   1er avril 2009 
 
 
10.  Mise en valeur de l'identité visuelle du personnel du MRN participant 
aux interventions dans le cadre du programme d'Attention : ours. 
 

Problème : En zone urbaine, les interventions liées à la présence d'ours nuisibles 
exécutées par les représentants des services policiers et du MRN ont souvent lieu 
dans des propriétés privées, pendant la nuit et dans des endroits faiblement éclairés.  
Les représentants du MRN disposent actuellement de gilets fluorescents qui facilitent 
leur identification. Toutefois, leur identité visuelle et, par la même occasion, leur 
image professionnelle, pourraient être améliorées par le port d'un uniforme.   

 
I. Les techniciens en gestion des ours pourraient revêtir un uniforme indiquant leur 

appartenance au MRN et conformes aux lignes directrices du Ministère sur l'identité 
visuelle (en cours d'élaboration). 

II. Adoption de l'uniforme du district de Thunder Bay, à la condition que cela respecte 
l'énoncé de l'action 10i. 

III. L'uniforme doit être remis à la fin de chaque intervention. 
 
Avantages 
 
 Les membres du public identifient facilement le représentant du MRN au sein de l'équipe 

d'intervention (services policiers ou fournisseur de services). 
 Sécurité accrue pour les employés du MRN et pour le public en général. 
 Mise en valeur du professionnalisme du programme. 
 
 
Obstacles 
 
 Coûts d'acquisition des uniformes du MRN, ce qui peut être perçu par la population tel un 

gaspillage des fonds publics. 
 Altérations éventuelles de l'uniforme afin de souligner l'apport des services locaux. 
 
Solutions aux obstacles 
 
 Investissement couvert par le biais des allocations ADFD versées aux districts dans le cadre 

du programme Attention : ours. 
 Conception de l'uniforme et élaboration des lignes directrices sur l'habillement confiées au 

Comité de conception de l'uniforme du MRN. 
 Choix de l'uniforme fondé sur des considérations pratiques et soutenu par les membres du 

personnel appelés à le porter. 
 
Date de mise en œuvre recommandée : Dès l'approbation de la politique d'identité 
visuelle 
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ANNEXE I – Sondage de la Phase 1  
 
 

Questions s'adressant aux organismes provinciaux régis par traité 
 
 
1. Quels genres de commentaires avez-vous reçus à propos du programme 

Attention : ours? 
 
2. Savez-vous si l'une de vos collectivités participe au programme? 
 
3. Que peut-on faire pour nous assurer que le MRN, nos clients et nos 

partenaires comprennent et respectent la valeur culturelle de l'ours dans 
le cadre de la gestion des conflits entre l'humain et l'ours (p. ex., ajout de 
renseignements pertinents dans le matériel éducatif, interventions liées à 
la présence d'ours nuisibles, etc.)?  

 
4. Selon vous, quelle est la meilleure façon de collaborer à la mise en œuvre 

du programme? 
 

5. Que faudrait-il faire pour inciter les peuples autochtones à participer 
activement au processus d'évaluation élargi et à la mise en œuvre 
continue du programme Attention : ours?   

 
6. Pendant l'atelier Attention : ours, quels sont, selon vous, les éléments du 

programme Attention : ours dont il faut absolument traiter? (Indiquer de 
trois à cinq sujets). 

 
7. Selon vous, quels sont les critères de réussite d'un atelier Attention : 

ours? 
 

Questions s'adressant aux municipalités 
 
1. Parmi les divers éléments du programme Attention : ours, lesquels avez-

vous jugés les plus utiles? (Indiquer de trois à cinq éléments.) Pourquoi? 
 

2. Parmi les divers éléments du programme Attention : ours, lesquels avez-
vous jugés les moins utiles? (Indiquer de trois à cinq éléments.) Pourquoi? 

 
3. Si vous étiez responsable de la gestion des conflits entre l'humain et 

l'ours, quelles seraient vos priorités dans le cadre du programme 
Attention : ours? (Indiquer de trois à cinq priorités.) 

 
4. L'éducation, la prévention et la sensibilisation sont d'importants éléments 

du programme Attention : ours.  À votre avis, les messages utilisés par le 
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5. Votre municipalité distribue-t-elle du matériel éducatif? Comment s'y 

prend-elle? Si tel n'est pas le cas, pourquoi? 
 
6. Votre règlement municipal comporte-t-il des dispositions particulières 

relativement aux attractifs pour les animaux?  Si ce n'est pas le cas, 
pourquoi? Des dispositions sur les attractifs pourraient-elles 
éventuellement être adoptées par votre municipalité?  Si les attractifs sont 
déjà réglementés par votre municipalité, quels sont les obstacles à la mise 
en œuvre du règlement? 

 
7. Votre municipalité a-t-elle déjà soumis un projet dans le cadre du plan de 

financement du programme Attention : ours? 
 
8. Ce projet a-t-il été approuvé?  Si ce n'est pas le cas, vous a-t-on dit 

pourquoi?  Si votre projet a été approuvé, comment s'est déroulée sa mise 
en œuvre? Et son suivi, jusqu'au moment de son achèvement? 

 
9. Votre projet a-t-il contribué à réduire les conflits entre l'humain et l'ours?  

Quels critères avez-vous utilisés pour mesurer la réussite de votre projet? 
 
10. Si vous étiez responsable de la gestion des conflits entre l'humain et 

l'ours, quelles seraient vos priorités dans le cadre du programme 
Attention : ours? (Indiquer de trois à cinq priorités.) 

 
11. De quoi auriez-vous besoin ou qu'est-ce qui pourrait vous inciter à 

participer plus activement à un programme de réduction des conflits entre 
l'humain et l'ours? 

 
12. Pendant l'atelier Attention : ours, quels sont, selon vous, les éléments du 

programme Attention : ours dont il faut absolument traiter? (Indiquer de 
trois à cinq sujets). 

 
13. Selon vous, quels sont les critères de réussite d'un atelier Attention : 

ours? 
 

Questions s'adressant aux services policiers 
 
1. Existe-t-il actuellement une entente entre vos services policiers et le MRN 

relativement à la participation de vos effectifs aux interventions du 
programme Attention : ours?  
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2. Donnez-vous de l'information ou de la formation à vos effectifs à propos 
du rôle que jouent les services policiers au cours des interventions du 
programme Attention : ours? 

 
3. Parmi les divers éléments du programme Attention : ours, lesquels jugez-

vous les plus utiles? (Indiquer de trois à cinq aspects.) Pourquoi? 
 
4. Parmi les divers éléments du programme Attention : ours, lesquels jugez-

vous les moins utiles? (Indiquer de trois à cinq éléments.) Pourquoi? 
 

5. Si vous étiez responsable de la gestion des conflits entre l'humain et 
l'ours, quelles seraient vos priorités dans le cadre du programme 
Attention : ours? (Indiquer de trois à cinq priorités.) 

 
6. Organisez-vous des activités d'éducation et de sensibilisation dans votre 

région? 
 

7. Prévoyez-vous des occasions ou avez-vous pensé à d'autres façons de 
participer au programme d'Attention : ours (p. ex., activités éducatives, 
préventives, etc.)? 

 
8. De quoi auriez-vous besoin ou qu'est-ce qui pourrait vous inciter à 

participer plus activement à la prévention des conflits entre l'être humain 
et l'ours (p. ex., pratiquer des interventions dans le cadre d'une entente 
avec le MRN)? 

 
9. Y a-t-il des points particuliers, à propos du programme Attention : ours, qui 

doivent être abordés à l'occasion de l'atelier de septembre? 
 
Questions s'adressant aux organismes non gouvernementaux 
 
 
10. En quoi consiste la participation de votre organisme au programme 

Attention : ours? 
 
11. Parmi les divers éléments du programme Attention : ours, lesquels jugez-

vous les plus utiles? (Indiquer de trois à cinq aspects.) Pourquoi? 
 
12. Parmi les divers éléments du programme Attention : ours, lesquels jugez-

vous les moins utiles? (Indiquer de trois à cinq éléments.) Pourquoi? 
 

13. Si vous étiez responsable de la gestion des conflits entre l'humain et 
l'ours, quelles seraient vos priorités dans le cadre du programme 
Attention : ours? (Indiquer de trois à cinq priorités.) 
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14. L'éducation, la prévention et la sensibilisation sont d'importants éléments 
du programme Attention : ours.  Selon vous, les messages utilisés par le 
MSN pour promouvoir ces trois éléments auprès de votre organisme et de 
ses membres sont-ils efficaces?  

 
15. Votre organisme distribue-t-il du matériel éducatif? Comment s'y prend-il? 

Si ce n'est pas le cas, pourquoi? 
 

16. Pensez-vous avoir un rôle à jouer dans Attention : ours? 
 

17. De quoi auriez-vous besoin ou qu'est-ce qui pourrait vous inciter à 
participer plus activement à un programme de réduction des conflits entre 
l'être humain et l'ours? 

 
18. Pendant l'atelier Attention : ours, quels sont, selon vous, les éléments du 

programme Attention : ours dont il faut absolument traiter? (Indiquer de 
trois à cinq sujets). 

 
19. Selon vous, quels sont les critères de réussite d'un atelier Attention : 

ours? 
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ANNEXE 2 – Défis de l'atelier de la Phase 2 
 

  Intervention 
1. La réussite d'Attention : ours dépend de la qualité des relations de travail 

entre les intervenants clés, notamment les services policiers, les 
fournisseurs de services et les municipalités, qui jouent un rôle de premier 
plan dans la gestion des conflits entre l'humain et l'ours.  

 
  Question : 

Que peut-on faire, dans le cadre du programme Attention : ours, pour 
accroître et assurer la qualité des relations de travail entre les 
intervenants ?   
 Services policiers  
 Fournisseurs de services  
 Municipalités 
 Autres intervenants 

 
 
 
Points à considérer :  
 Le MRN est l'organisme responsable de la coordination des interventions 

en ce qui a trait à la gestion des conflits entre l'humain et l'ours. Les 
services d'interventions sont offerts par diverses parties, dont la PPO, des 
fournisseurs de services spécialisés et des partenaires locaux, dans le 
cadre d'ententes formelles ou informelles avec le MRN. 

 Un district du MRN peut englober de nombreuses plusieurs municipalités 
et différents services policiers. Dans les vastes territoires géographiques 
que constituent parfois les districts, on compte de multiples intervenants 
clés. 

 La diversité des intérêts, dont dépend la qualité de la coopération et de la 
participation, n'a d'égale que celle des territoires ontariens. 

 Plusieurs municipalités n'ont pas les moyens d'affecter un employé à la 
gestion des ours. 

 Les services policiers, utilisés au maximum la plupart du temps, sont 
régulièrement confrontés à une surcharge de travail pendant la saison 
touristique. 

 
  Prévention 

2. Dans toutes les régions desservies par les membres du personnel du 
programme Attention : ours à travers la province, on se heurte au 
problème de la présence des attractifs (déchets) à proximité immédiate 
des établissements commerciaux et des camps.   Font partie des 
établissements à risque, les restaurants-minute, les centres touristiques, 
les terrains de camping, les camps de vacances et les centres de 
villégiature.   
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  Question : 

Quelles seraient vos suggestions pour inciter ces établissements à 
participer aux efforts de prévention et à adopter de meilleures pratiques 
en matière de gestion des déchets? 
Que pourrait-on faire pour encourager les camps à entreposer les 
attractifs de manière sécuritaire? 

  
 Points à considérer : 
 De nombreux camps (dont des camps de vacances pour adolescents) 
n'ont pas accès aux services de ramassage des ordures; certains font du 
compostage, d'autres incinèrent ou enfouissent leurs déchets. Les camps ne 
sont pas nécessairement occupés ou fréquentés pendant toute la durée de la 
période d'activité des ours. 
 Plusieurs de ces établissements ne possèdent pas de benne à ordures à 
l'épreuve des ours. Certains d'entre eux ne peuvent se le permettre 
financièrement. 
 Pour certains établissements commerciaux, la prévention, au même titre 
que la gestion des incidents causés par les ours, relève du MRN. 

 
Sensibilisation et éducation 

3. Les produits de communication et les modes de prestation ont été 
élaborés en tenant compte de la diversité des publics cibles partageant le 
territoire de l'ours, dont les touristes, les agriculteurs, les municipalités et 
les résidents.   

 
  Question : 

Avons-nous pensé à tout? (Reportez-vous à la liste ci-dessous.) 
Nous adressons-nous aux bonnes personnes? 
 
Les messages diffusés dans le cadre du programme Attention : ours sont-
ils clairs? 
L'information devrait-elle être traduite dans d'autres langues à l'intention 
de vos visiteurs étrangers?  Si c'est le cas, de quelle(s) langue(s) s'agit-il? 
Comment devons-nous nous y prendre pour rejoindre ces publics cibles? 
 
 
Points à considérer : 
 Publics cibles : 

o Enfants 
o Écoles 
o Résidents  
o Propriétaires et associations de propriétaires de chalet 
o Municipalités 
o Organisations civiques  
o Établissement commerciaux 
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o Locataires de chalet 
o Touristes 
o Campeurs (camping conventionnel ou non) 

 
 Pour diffuser nos messages, nous utilisons actuellement les 

méthodes ci-dessous : 
o Site Web Attention : ours  
o Fiches d'information 
o Guides à l'intention des enseignantes et enseignants des 

première, quatrième et septième années 
o Radio et journaux de l'AEP 
o Activités d'éducation des municipalités, des services 

policiers et du MRN 
 

Pour l'animateur : Facilitation des échanges 
 Quels moyens utiliseriez-vous pour communiquer ces messages 
aux résidents de votre région? 
  iv  v.      Quels moyens utiliseriez-vous pour communiquer ces 
messages à vos visiteurs, particulièrement ceux qui louent des 
chalets? 
  vi.     Quels moyens utiliseriez-vous pour communiquer ces 
messages à vos visiteurs, particulièrement les campeurs? 
  vii.    Quels moyens utiliseriez-vous pour communiquer ces 
messages aux travailleurs en plein air? 
  viii.    Quels moyens utiliseriez-vous pour communiquer ces 
messages aux propriétaires de terrain? 
 ix.    Quels moyens utiliseriez-vous pour communiquer ces 
messages dans les restaurants et dans les casse-croûte? 

     
Déclaration 

4. Le programme Attention : ours jouit d'une notoriété grandissante, tout 
comme son centre de signalement. Plusieurs déclarants s'attendent à ce 
que la procédure d'intervention du MRN soit mise en branle dans les 
minutes suivant leur appel. Cette attente est irréaliste. Même avec des 
effectifs accrus, il est impossible pour le MRN d'appliquer les mesures 
d'intervention sur-le-champ, la plupart des districts situés sur le territoire 
de l'ours étant beaucoup trop vastes géographiquement. De plus, aucune 
intervention ne s’impose lorsque le déclarant a simplement aperçu un ours 
dont le comportement ne constitue pas un danger immédiat et dont la 
présence ne pose pas de risque à long terme.  

 
 
  Question : 

Dans le cadre du programme Attention : ours, quelle serait la meilleure 
approche à utiliser pour calmer et rassurer un déclarant s'attendant à une 
intervention immédiate? 
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Sur quelle information le MRN pourrait-il se fonder pour prendre la 
meilleure décision quand à la nécessité et au type d'intervention à 
appliquer? Que peut faire le MRN pour entretenir des relations de 
confiance avec les clients et les partenaires du programme?   

 
 
Points à considérer : 

 Pour certaines personnes, le seul fait d'apercevoir un ours constitue 
une situation d'urgence. 

 Environ 25 % des appels traités par le centre de signalement ne 
nécessitent aucune mesure d'intervention immédiate. 

 Il ne suffit pas qu'une personne ait aperçu un ours ou simplement 
signalé sa présence pour qu'un agent du MRN muni d'un piège soit 
dépêché sur les lieux. 

 Le personnel du MRN n'est pas assez nombreux pour traiter les 
déclarations ne posant pas de risque pour la sécurité humaine ou 
matérielle.  

 La gestion des délais d'exécution et du traitement des appels en 
dehors des heures de service constitue un défi pour plusieurs 
districts.  

 
  Sensibilisation et éducation 
5. Divers produits d'éducation ont été conçus pour promouvoir le programme 

Attention : ours, dont des « Boîtes à ours », des aimants de réfrigérateur 
et des autocollants. Des guides pédagogiques sur l'ours ont été élaborés 
à l'intention des enseignantes et enseignants des première, quatrième et 
septième années. Ces produits ont beaucoup de succès auprès des 
enfants.  

 
Y aurait-il d'autres produits, plus efficaces encore? L'information transmise aux 
enfants à propos du programme Attention : ours est-elle appropriée?  
Qu'est-ce qui plairait aux jeunes? 
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ANNEXE 3 – Suggestions des participants à l'atelier et recommandations 
des évaluateurs à propos de la communication 
 
1. AMÉLIORER LES COMMUNICATIONS INTERNES (recommandation des 

évaluateurs) 
 

a. Améliorer les protocoles de communication. 
 

1. Mettre en place un réseau des communications internes 
facilitant les échanges entre le coordonnateur du programme 
Attention : ours, les personnes-ressources à la Direction des 
services de communication et les AI régionaux.  Toutes les 
deux semaines pendant la saison des ours, les membres du 
réseau tiendront une téléconférence de suivi sur les 
interactions entre humains et ours. Ils formuleront ensuite 
des recommandations pour l'amélioration des stratégies de 
communication au niveau local.  Si le nombre d'interactions 
entre l'humain et l'ours est particulièrement élevé, les 
conférences téléphoniques seront tenues à des intervalles 
plus rapprochés.  Au besoin, des membres du personnel 
local se joindront à la téléconférence pour leur donner un 
aperçu de leur situation et participer à la discussion sur les 
produits de communication pouvant leur convenir.   Au 
besoin, le scientifique spécialiste de l'ours pour la province, 
les biologistes de la faune régionaux et le biologiste des 
grands carnivores seront invités à se prendre part à la 
téléconférence. 

 
2. Correspondance du Ministre – Un double de toutes les 

lettres et de tous les éléments de correspondance du 
Ministre relativement au programme Attention : ours doit être 
envoyé au coordonnateur provincial du programme et aux 
membres du personnel de la Direction des services de 
communication, dont le porte-parole officiel de cette 
Direction auprès des médias, dès que les lettres et éléments 
de correspondance en question auront dûment été signés et 
envoyés, cela étant confirmé par l'UCM. Lorsque cela est 
approprié, un double de tous les éléments de 
correspondance doit être envoyé aux bureaux de district.  
Un résumé de toutes les demandes d’accès à l'information 
contenue dans les éléments de correspondance du Ministre 
doit être présenté dans le cadre de la conférence 
téléphonique du réseau des communications internes.   

  
3. Notes d'information – Sous réserve des exigences de 

confidentialité du gouvernement, une copie de toutes les 
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notes d'information du Ministre relativement au programme 
Attention : ours doit être envoyée au coordonnateur 
provincial du programme et aux membres du personnel de la 
Direction des services de communication, dont le porte-
parole officiel de cette Direction auprès des médias. 

 
 

b. Communications avec les agents sur le terrain  
  
1. Chaque année, organiser une téléconférence de présaison (en 

mars, idéalement) à laquelle sont conviés tous les membres du 
personnel du programme Attention : ours.  Lors de la 
téléconférence de présaison, passer en revue la liste des 
choses à faire et des besoins à satisfaire pour faciliter la mise 
en œuvre du programme.  Avant la date prévue pour la 
téléconférence, s'assurer d'avoir sous la main tous les éléments 
d'information dont les participants ont besoin à propos du 
programme Attention : ours, dont les lignes directrices, les 
politiques, les protocoles, etc.  La téléconférence de présaison 
doit faire partie des premières priorités pour le personnel du 
programme Attention : ours. 
 

2. Chaque année, à la fin d'avril, diriger une séance de formation 
sur la communication à l'intention de tous les membres du 
personnel du programme Attention : ours (y compris les agents 
de gestion des ours, dans la mesure du possible).  La gestion 
des relations avec les médias et les techniques de présentation 
doivent être intégrées au contenu de la formation. 

 
2. ACCROÎTRE L'EFFICACITÉ DES COMMUNICATIONS EXTERNES 
 

a. Communications ciblées 
  

1. Communication ciblée vers les régions à problème, pendant 
que se poursuit la vaste campagne de communication 
d'envergure provinciale.  Sous réserve du financement 
disponible, la campagne sera lancée le 9 mars et se poursuivra 
jusqu'à la semaine du 2 novembre.  La mise en place d'un 
mécanisme d'évaluation de l'efficacité des communications 
provinciales par rapport aux communications locales est à 
considérer. 
 

2. Les employés de district qui prennent part au programme 
Attention : ours sont encouragés à entreprendre des activités de 
communication avant le début de la saison des ours, 
particulièrement dans les secteurs historiquement fréquentés 
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(p. ex. terrain de caravaning, chaines de restauration rapide, les 
gens qui nourrissent les animaux sauvages, les contrevenants 
qui récidivent une 2e et une 3e fois). Proposer aux groupes 
cibles une présentation sur les ours de type « prêt pour 
l'emploi ».  
  

3. Le personnel des services de communication régionaux et 
provinciaux sont encouragés à explorer et à utiliser les 
occasions de communication offertes par les médias locaux 
(entrevues, articles, etc.), avec l'agrément préalable du 
responsable du programme Attention : ours au niveau local et 
du personnel du programme Attention : ours pour le district.  
Les activités de communication au niveau local doivent être 
dirigées par un expert de district respecté par la communauté. 
 

b. Établissement d'une procédure d'alerte permettant aux AI régionaux 
de diffuser un message d'urgence dans les médias locaux. 
 

c. Explorer les occasions de communication offertes par les médias de 
masse (p. ex., télévision, radio, panneaux-réclames) dans le but de 
sensibiliser les personnes qui ne résident pas au pays des ours, mais 
le fréquentent à des fins récréatives. 
 

3. FACILITER LES COMMUNICATIONS INTERMINISTÉRIELLES 
 

a. Saisir les occasions de réseautage avec les autres ministères de la 
FPO concernés par la gestion des conflits entre l'humain et l'ours, pour 
promouvoir la diffusion de messages harmonisés dans les secteurs 
cibles.  Par exemple :  ministère des Transports – collecte des ordures 
des aires de repos en ordures, enseignes solaires sur les routes 
principales; ministère du Travail – sécurité des travailleurs forestiers; 
ministère de l'Éducation – gestion des déchets à proximité des cours 
d'école, sécurité des élèves; ministère du Tourisme – accueil des 
voyages au pays des ours; ministère de l'Agriculture – prévention des 
pertes occasionnées par les ours; Affaires municipales – services 
municipaux de collecte des ordures; ministère de l'Environnement  –
 stations de transfert. 

 
 

 
4. AMÉLIORATION CONTINUE DES PRODUITS DE COMMUNICATION, DES 

MODES DE DIFFUSION ET DE LA PUBLICITÉ-MÉDIAS 
 

a. Clientèles à ajouter à la liste des publics cibles du programme 
Attention : ours 
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 Pourvoiries  
 NOTO  
 Exploitants et clientèle des zones de gestion de l'ours  
 Canoteurs  
 Chasseurs  
 OFAH  
 Camps miniers 
 Forestiers  
 Planteurs d'arbres  
 Sapeurs-pompiers 
 Camps de chasse  
 Camps éloignés  
 Travailleurs forestiers  
 Services de reconnaissance et d'exploration  
 Propriétaires et locataires de chalet (particulièrement 

dans le sud de l'Ontario)  
 Pêcheurs  
 Agriculteurs  
 Étudiants (niveau universitaire ou collégial) originaires du 

sud de l'Ontario, mais fréquentant désormais un 
établissement au pays des ours (p. ex., l'Université 
Lakehead)  

 Premières nations (engagement, participation, engager; 
symbolique de l'ours; mise a mort)  

 
b. Modifications suggérées relativement à la publicité dans les médias : 

 
1. Sous réserve du financement disponible, accroître la 

visibilité de l'empreinte publicitaire en l'intégrant aux 
activités sur le terrain pendant la période allant d'avril à 
novembre. 

2. Intégrer le message Attention : ours aux règlements de la 
pêche et de la chasse. 

3. Continuer d'affiner la marque Attention : ours 
(photographie et messages). 

4. Concevoir des annonces publicitaires en fonction de 
publics cibles (p. ex., cueilleurs de baies, propriétaires de 
chalet, randonneurs, etc.). 

5. Insérer des annonces dans les publications à bord des 
vols de Bearskin, West Jet, Wasaya. 

6. Concevoir un « bon-coupon » arborant les messages du 
programme Attention : ours, à distribuer aux épiceries 
dans le but d'être apposé sur la benne ou le contenant à 
déchets.  
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c. Modifications suggérées relativement aux publications et aux 
produits : 

 
1. Rédiger une nouvelle version de la feuille de 

renseignements pour les agriculteurs à partir des 
commentaires de la communauté agricole. 

2. Adapter les textes contenus dans les feuilles de 
renseignements en fonction de la région boréale 

3. Faire imprimer des copies des feuilles de 
renseignements en quantités suffisantes pour les 
distribuer gratuitement dans les municipalités (en leur 
indiquant à qui elles doivent s'adresser pour commander 
d'autres exemplaires, au besoin). 

4. Élaborer de nouvelles feuilles de renseignements en 
prévoyant plus d'illustrations et moins de textes.  

5. Alléger le ton des nouveaux textes (p. ex. : « Gardons les 
ours sauvages. Préservons le caractère sauvage des 
ours. Ce que la collectivité peut faire, etc. »). 

6. Concevoir des feuilles de renseignements à l'intention 
des touristes. 

7. Élaborer un document d'information sur la sécurité des 
travailleurs en collaboration avec le SCG et le ministère 
du Travail. 

8. Quelques notions élémentaires sur le comportement des 
ours (ce que vous devez savoir sur le comportement 
normal des ours).  

9.  Déterminer l'intérêt des Premières nations pour 
l'élaboration des produits d'éducation qui leur sont 
destinés (contenus adaptés aux différences culturelles). 

10. Joindre de l'information sur le programme Attention : ours 
aux factures de taxes.  

11. Communiquer de l'information sur le programme 
Attention : ours aux délivreurs de permis.  

12. Communiquer de l'information sur le programme 
Attention : ours par l'entremise des Chambres de 
commerce. 

13. Proposer des feuilles de renseignements à distribuer aux 
frontières et dans les centres touristiques provinciaux et 
fédéraux. 

14. Concevoir de nouveaux produits et de nouvelles 
approches de sensibilisation aux messages véhiculés par 
le programme Attention : ours : étiquettes volantes des 
déchets municipaux; camions à ordures; boîtes de 
recyclage  et boîtes à ordures. 

15. Examiner la possibilité de mentionner, dans certaines 
feuilles de renseignements, que la chasse, lorsqu'elle 
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respecte les principes de la déontologie et de la 
durabilité, contribue également à réduire les conflits entre 
l'humain et l'ours. 

 
 
 
d. Modifications suggérées relativement à l'éducation :  
 

1. Adapter l'image de marque du programme Attention : 
ours pour la rendre plus attrayante aux yeux des enfants.   

2. Créer une récompense associée à un devoir d'école de 
recherche scolaire.  Organiser une cérémonie de remise 
des prix.  

3. Former un groupe de travail (comprenant des 
enseignant[e]s) pour trouver de nouveaux moyens et de 
nouvelles méthodes d'éducation sur les ours convenant 
le mieux pour les élèves. 

4. Réserver du temps au cours de la journée de 
perfectionnement professionnel aux conseils scolaires 
des districts.  

5. Visiter les directions des écoles vers la fin de l'année 
scolaire pour s'assurer de leur participation au moment 
de la rentrée. 

6. Le personnel du MRN doit affirmer sa présence dans les 
écoles de façon appuyée.  

7. Concevoir un slogan qui interpelle les élèves, une 
formule accrocheuse, comme « Arrête, tombe et roule! » 
pour le feu.  

 
e. Suggestions pour une campagne médias plus proactive pour le 

programme Attention : ours : 
 

1. En collaboration avec les AI régionaux, dresser la liste 
des médias régionaux (télévision, radio, magazines, 
journaux) à utiliser pour sensibiliser les populations 
régionales à notre rôle sur le terrain pendant la saison 
des ours (p. ex., Gord Ellis, CBC; la rubrique plein air du 
Sudbury Star, par Bruce Heideman; émission radio CJTT 
a.m.).  

2. Réaliser et diffuser une séquence télévisée sur les 
chaînes privées des établissements hôteliers (peut aussi 
être diffusée dans les kiosques touristiques, etc.) 

   
f. Suggestions à propos des nouveaux médias, événements, vidéos : 
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1. Diffusion d'articles sur l'Internet (pouvant être diffusés sur 
également sur d'autres médias). 

2. Production de vidéos éducatives pour diffuser sur 
Internet, dans les écoles, et lors d’évènements, 
présentant des exemples de réussite communautaires 
inspirées de l’Internet. 

3. Mettre en ligne de l'information et du matériel de 
recherche. 

4. Créer un lien vers le site Attention : ours dans d'autres 
sites Web populaires auprès des résidents et des 
visiteurs du pays des ours. 
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ANNEXE 4 – Suggestions des participants à l'atelier et du personnel du 
MRN relativement aux opérations 
 
 

1. DÉFINIR AVEC PLUS DE PRÉCISION LES BESOINS ET LES 
MÉTHODES DE PRESTATION DE LA FORMATION  

a) Proposer la formation sur la gestion des ours noirs nuisibles à 
d'autres employés de sorte qu'ils soient prêts, pendant la forte 
saison, à prendre en charge les activités de sensibilisation et 
d'éducation, pour donner un répit aux agents de gestion des ours. 

b) Envisager d'offrir la formation sur les ours aux employés des 
secteurs situés plus au sud. En cas d'incidents liés à la présence 
d'ours nuisibles dans ces secteurs, ces employés pourront jouer un 
rôle plus efficace en matière de sensibilisation et d'éducation. 

c) La formation sur la gestion d'incidents liés à la présence d'ours 
nuisibles doit être offerte avant le mois de juin. 

d) Organiser un atelier de formation sur les techniques de 
présentation efficace aux membres du personnel habituellement 
appelés à animer des séances d'information. 

e) Offrir un programme de formation normalisée sur le maniement des 
armes à feu aux agents de terrain du programme Attention : ours. 
Le programme de formation sur le maniement des armes à feu doit 
être normalisé et coordonné au niveau provincial. Le personnel 
veut avoir la possibilité d'utiliser des armes à feu dans le cadre de 
la gestion des ours, mais il désire aussi avoir une approche de la 
formation qui soit conséquente. 

 
 

2. DÉVELOPPER UN SITE INTRANET RÉSERVÉ AUX MEMBRES DU 
PERSONNEL DANS LE BUT DE FACILITER LE PARTAGE DE 
L'INFORMATION  

a) Les agents de terrain ont besoin de plus d'information sur les 
réussites et les échecs du MRN et de ses partenaires dans le cadre 
du programme Attention : ours. Pour faciliter la consultation de 
l'information, celle-ci devrait être accessible en tout temps et à 
partir d'un « guichet unique ». L'information est actuellement 
stockée sur le site du GNRM dans les dossiers publics, et celui-ci 
est considéré par le personnel comme fastidieux, et il ne l'utilise 
pas.   

b) Le personnel aimerait avoir accès à des données scientifiques 
récentes. Il a également besoin d'information dans les domaines ci-
dessous : 

i. Prévisions démographiques  
ii. Données sur l'efficacité des techniques de conditionnement 

aversif 
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iii. Comment soigner les oursons orphelins? À quel âge doit-on 
les libérer? Quand faut-il les confier à un spécialiste de la 
réhabilitation? 

iv. Succès et échecs des méthodes de prévention 
v. Solutions abordables pour les contenants à l'épreuve des 

ours   
 

3. ÉLABORER UN SYSTÈME DE MENTORAT OFFICIALISÉ SUR LES 
PROCÉDURES D’IMMOBILISATION CHIMIQUE 
 a) Élaboration d'un système de mentorat permettant aux nouveaux 

membres du personnel d'acquérir de l'expérience pratique sur 
l'immobilisation chimique. Dans les districts où les conflits entre 
l'humain et l'ours sont rares, il n'y a souvent qu'un seul agent de 
terrain.  La formation et le mentorat donnés par des techniciens des 
ours dans des districts très occupés visent à rendre une 
intervention plus sécuritaire lorsque survient un appel à l'ours.  
Pendant son séjour, il aura besoin d'être transporté et hébergé.  La 
prestation des services de mentorat doit être confiée aux régions 
reconnues pour leur expérience et leur expertise (p. ex., Sault Ste. 
Marie). Le système de mentorat pourrait également servir à 
accélérer l'apprentissage des techniques de piégeage, de transfert 
et de réinstallation pour les nouveaux employés du district. 

 
4. CONSIDÉRER ET ÉTUDIER, EN COLLABORATION AVEC L’ÉQUIPE 

D'ANIMATION, LA POSSIBILITÉ D'OFFRIR UNE FORMATION 
AVANCÉE SUR LES TECHNIQUES D’IMMOBILISATION CHIMIQUE, 
ET, ÉVENTUELLEMENT, D'ABANDONNER L'USAGE DE LA KÉTAMINE 

a) Les membres du personnel de la Division des services sur le 
terrain (et certains fournisseurs de services) ont exprimé un besoin 
pour une formation sur l'immobilisation chimique portant 
exclusivement sur l'ours noir. Ils jugent que leur programme de 
formation actuel est trop avancé et trop étendu (quant au nombre 
d'espèces à étudier). Plusieurs ont eu de la difficulté à obtenir la 
note de passage. De nombreux employés, n'ayant affaire qu'à 
l'ours noir, considèrent que toutes les notions sur les autres 
animaux leur sont parfaitement inutiles. 

b) L'équipe de leadership doit envisager la possibilité d'utiliser des 
tranquillisants autres que la kétamine.   

 
Remarque : Selon le Dr Crawshaw, qui représente l'Association 
Canadienne de Vétérinaires de Zoo et de la Faune (ACVZF), il 
serait possible de modifier le programme de formation sur 
l'immobilisation chimique, ajoutant toutefois que l'ACVZF, en tant 
qu'auteur et fournisseur du programme, pourrait bien être d'un 
autre avis. Il nous a également conseillé le télazol comme solution 
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de rechange à la kétamine, dont l'utilisation pourrait être interdite 
dans un proche avenir.    

 
5. ÉVALUER LA POSSIBILITÉ DE CONCLURE UNE ENTENTE SUR LA 

PRESTATION DES SERVICES D'EUTHANASIE DES OURS AVEC LES 
VÉTÉRINAIRES LOCAUX 

a) Les districts les plus occupés qui procèdent à l'élimination des ours 
préfèreraient avoir le choix d'euthanasier un ours plutôt que d'en 
disposer avec un fusil de chasse. Il est suggéré de faciliter le 
recours à l'euthanasie par le biais d'une entente avec les 
vétérinaires locaux.  De plus, l'euthanasie, étant considérée comme 
humanitaire, est mieux acceptée par le public. 

 
6. ÉLABORER ET PROPOSER UN CONTENU DE FORMATION RÉSERVÉ 

AUX SERVICES POLICIERS 
a) Les membres des services policiers ont besoin d'une formation 

particulière sur la biologie, le comportement et l'élimination de 
l'ours. Ces intervenants clés sont les premiers à convenir de leurs 
lacunes dans ces domaines clés. Les plus jeunes d'entre eux ne 
chassent même pas et n'ont, par conséquent, pratiquement aucune 
expérience des méthodes d'intervention auprès des animaux 
sauvages.  

 
7. RÉVISER CERTAINS PRODUITS D'INFORMATION ET MODES DE 

PRESTATION 
a) Développer et proposer à la population locale (mais relevant d'une 

campagne provinciale) l'atelier « Vivre sur le territoire des ours », 
dont les participants, une fois l'atelier achevé, deviendront 
supporters et promoteurs du programme Attention : ours. Cet 
atelier pourrait être proposé dans les diverses localités pendant la 
période d'hibernation de l'ours. 

 
 
b) Réalisation d'une présentation sur les ours de type « prêt pour 

l'emploi » pouvant être utilisée par une organisation donnée (p. ex., 
les associations de propriétaires de chalet) lorsqu'aucun membre 
du personnel du personnel n'est disponible pour animer une 
séance d'information. Réalisation d'un diaporama sur les ours 
(format PowerPoint) à utiliser lors des séances d'information 
animées par les membres du personnel à l'occasion des 
assemblées publiques et dans les écoles à la grandeur de la 
province. 

 
8. AUTRES CHANGEMENTS AUX OPÉRATIONS INTERNES DU MRN 

a) Chacun des bureaux du MRN doit procéder à sa propre évaluation 
des risques et montrer l'exemple en installant des contenants à 
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b) Pour les sites d'enfouissement autorisés par le MRN dont le niveau 
de risque d'interaction entre humains et ours est classé de moyen à 
significatif, l'installation de clôtures électriques est à envisager. 
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ANNEXE 5 – Sondage et résultats du sondage de la Phase 3 
 
Pour recevoir les résultats du sondage du public, envoyer un courriel à lee-
ann.choquette@ontario.ca.   
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